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AVANT-PROPOS 

 

Tout au long de la révision, le Scot des Rives du Rhône a fait l’objet d’une large concertation avec de 

nombreux acteurs et partenaires du territoire : les habitants, les associations locales, les collectivités 

notamment. Cette ambition a été annoncée dès le début de la révision avec la réalisation d’un plan de 

concertation 2014-2018. 

Le Syndicat mixte porteur du Scot remercie toutes les personnes qui ont participé aux travaux et ont apporté 

leur contribution. 

Le présent document propose une synthèse générale de la concertation dans le cadre de la révision du 

Scot des Rives du Rhône qui s’est déroulée de juin 2013 à février 2019. Il s’attache à montrer la diversité 

des rencontres proposées avec les différents publics et le souci de leur association cultivé tout au long de 

l’élaboration du document, avant l’arrêt du Scot et des phases de consultation réglementaires qui s’en 

suivent. 

Le bilan de cette concertation est tiré en séance du 14 février 2019 devant le Conseil Syndical qui en a 

délibéré. 
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INTRODUCTION 

Concerter à l’échelle du Scot des Rives du 
Rhône : un devoir et un défi  
 

UNE RESPONSABILITE 
JURIDIQUE AVEC LES 
PARTENAIRES ET CITOYENS 

 

La concertation fait partie intégrante du 

processus d’élaboration d’un Schéma de 

Cohérence Territoriale (Scot). Le Code de 

l’Urbanisme prévoit à ce titre quelques règles et 

points d’étape à respecter pendant l’élaboration 

du projet, notamment: 

• La concertation avec le public (articles L.103-

2 à L.103-6)  : ses modalités sont librement 

définies dans la délibération de prescription 

de la révision du Scot ;  un bilan doit en être 

tiré au moment de l’arrêt du projet; 

• L’association des personnes publiques aux 

études (article L.132-11): les modalités d’as-

sociation sont librement définies avec les per-

sonnes publiques associées ; 

• Les consultations (articles L.132-11 à L.132-

13) : elles peuvent être demandées par les 

personnes en cours d’étude ou à l’initiative du 

président de l’établissement public ; 

• Un débat sur les orientations du PADD (article 

L.143-18) : au plus tard 4 mois avant l’arrêt du 

projet, il doit être organisé au sein de l’organe 

délibérant de l’établissement public. 

La délibération de prescription de révision du 

Scot précise les modalités de concertation 

conformément aux articles L.103-4 à L.103-

6.  Elle est notifiée aux personnes 

publiques  associées visées aux articles L.132-

7 et L.132-8 ainsi qu’à la CDPENAF (article 

L.143-17) et fait l’objet de mesures de publicité. 

 

COMMUNIQUER ET ECHANGER 
SUR LES ENJEUX DU « GRAND 
TERRITOIRE » 

 

La révision du Schéma de Cohérence Territoriale 

des Rives du Rhône présente des enjeux en 

matière de concertation, notamment : 

• La construction d’un projet collectif et cohé-

rent sur un vaste territoire situé à cheval sur 5 

départements 

 

Le Scot s’attache à définir une politique 

d’aménagement et d’urbanisme qui met en 

cohérence l’ensemble des politiques du terri-

toire, en matière d’habitat, d’environnement, 

d’économie ou de déplacements notamment. 

Le Scot des Rives du Rhône présente la spé-

cificité de couvrir un territoire de moyenne val-

lée du Rhône, fort de ses 153 communes et 

situé à cheval sur 5 départements. 

Ces limites administratives ont pour effet de 

multiplier le nombre de partenaires, interve-

nant chacun dans leur domaine de compé-

tences et à des échelles de réflexion et d’ac-

tion différentes. 

 

• La communication et les échanges sur les en-

jeux du « grand territoire ». 

 

Le Scot s’intéresse en effet à une échelle de 

réflexion qui temporellement et spatialement 

peut se distancier du quotidien des habitants.  

 

LES OBJECTIFS DE 
CONCERTATION POUR LE SCOT 
DES RIVES DU RHÔNE 

 
Les objectifs et les modalités de concertation du 

Scot des Rives du Rhône ont été définis par 

délibération du 11 juin 2013, qui prévoit : 

• La mise à disposition du public d’un dossier 

qui lui permette de s’informer du déroule-

ment de la procédure et de prendre connais-

sance des orientations étudiées (dossier 

complété au fur et à mesure de l’avancée 

des travaux, par des documents d’études, 

les plaquettes de communication réalisées, 

etc.), avec un registre d’observations. Le 

dossier est actualisé et consultable pendant 

toute la durée de l’élaboration du projet 

(jusqu’à l’arrêt du projet), au siège du Syndi-

cat Mixte des Rives du Rhône (SMRR) et 

des intercommunalités membres, aux jours 

et heures habituels d’ouverture ; 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7A82BBD7A216CCB97664DA3A4EB2E844.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031212627&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7A82BBD7A216CCB97664DA3A4EB2E844.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031212627&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=90D5912F2B85F1972E6753E7660937FD.tpdila14v_2?idArticle=LEGIARTI000031210820&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160125&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRec
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=DE19485A826ED1B59B4A6F6708CF9FD0.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031211990&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=DE19485A826ED1B59B4A6F6708CF9FD0.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031211990&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000031212627&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160125
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000031212627&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160125
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=90D5912F2B85F1972E6753E7660937FD.tpdila14v_2?idArticle=LEGIARTI000031210812&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160125&categorieLien=id&oldActio
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=90D5912F2B85F1972E6753E7660937FD.tpdila14v_2?idArticle=LEGIARTI000031210812&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160125&categorieLien=id&oldActio
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=90D5912F2B85F1972E6753E7660937FD.tpdila14v_2?idArticle=LEGIARTI000031210814&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160125&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRec
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000031211043&idSectionTA=LEGISCTA000031211993&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000031211043&idSectionTA=LEGISCTA000031211993&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101
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•  L’organisation d’une ou plusieurs réunions 

publiques sur le diagnostic et les enjeux du 

territoire ainsi que sur les orientations du 

PADD et du DOO avant l’arrêt du projet. Les 

comptes rendus des réunions publiques se-

ront joints au dossier d’information pour le 

public ; 

 

• Des articles dans la presse ou dans les bul-

letins municipaux ou sur le site internet du 

SMRR. 

 
 

UNE VOLONTE DE 
CONCERTATION INTEGREE DANS 
UNE VERITABLE STATEGIE 

 
Les élus du SMRR ont souhaité élaborer un plan 

de concertation 2014-2018 pour préciser les 

objectifs de concertation, en accompagnement 

de la révision du Scot. 

Ce plan s’articule autour de 6 objectifs : 

• Un Scot au service des collectivités 

• Pour un partenariat plus étroit avec le privé 

• Continuer d’investir sur la communication 

avec le grand public 

• Des pratiques innovantes pour une vraie dé-

mocratie contributive 

• Donner la parole aux jeunes 

• Explorer d’autres champs, comme média-

teurs des enjeux de l’aménagement du terri-

toire. 

Il prévoit des actions « grand public » (ex. 

réunions publiques), des actions plus ciblées (ex. 

rencontres avec les notaires) et proposent de 

nouvelles formes de concertation (ex. le Scot en 

BD). 
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1. UNE METHODOLOGIE DE TRAVAIL PARTENARIALE 

 

Le Scot est le fruit d’une longue et régulière concertation avec de nombreux élus et acteurs du territoire. 

Les paragraphes suivants visent à donner un aperçu général de la méthodologie employée, à chaque étape 

du projet (diagnostic, PADD et DOO). Des précisions sont apportées sur la façon dont chacun des acteurs 

a été mobilisé dans les parties 2 à 7. 

 
2015-2016 : PHASE DE DIAGNOSTIC 

 
 
Neuf ateliers thématiques liant élus, partenaires et acteurs socio-professionnels se sont tenus en 2015 sur 
le diagnostic. Il s’agissait de partager les premiers éléments de diagnostic et les enjeux et de les enrichir.  
 

• 6 février 2015 : commerce (à Vienne - 38)  

• 7 avril 2015 : énergies et émissions de gaz à effet de serre (à Saint-Michel-sur-Rhône - 42)  

• 4 mai 2015 : agriculture (à Roussillon - 38)  

• 5 mai 2015 : atelier de formation « revitalisation commerciale des centralités » (à Ampuis - 69)  

• 28 mai 2015 : transports et déplacements (à Saint-Vallier - 26)  

• 1er juin 2015 : état initial de l’environnement (à Pélussin - 42)  

• 9 juin 2015 : développement économique (à Saint-Maurice-l’Exil - 38)   

• 12 juin 2015 : commerce (à Davézieux - 07)  

• 9 octobre 2015 : habitat (à Vienne- 38)  

 

 

 

 

 

 

 

2 ateliers ont par ailleurs été organisés en concertation avec les agriculteurs pour préciser les enjeux 

agricoles propres aux territoires ayant rejoint le SMRR en 2013 : 

• 10 avril 2015 : atelier sur les enjeux agricoles des communes ardéchoises (Limony)  

• 10 avril 2015 : atelier sur les enjeux agricoles de la Galaure (Hauterives)  

Parallèlement, le diagnostic a été présenté et travaillé avec les élus du SMRR à l’occasion de six conseils 

syndicaux : 24 février, 31 mars, 19 mai, 07 juillet, 20 octobre et 15 décembre 2015. 

Au second semestre 2016, un tableau de synthèse par thématiques a été produit et proposé aux élus 

syndicaux et communautaires, structuré sur le triptyque constats/enjeux/défis. Trois conseils syndicaux ont 

été consacrés à la validation des enjeux : 

• 10 mai 2016 : présentation de la méthodologie retenue pour la mise en forme et structuration du 

diagnostic et échanges sur la base des tableaux synoptiques concernant les thématiques « habi-

tat » et « transports » 

Atelier sur le commerce, le 5 mai 

2015 à Ampuis (69) 
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• 05 juillet 2016 : débat s’appuyant sur les tableaux synoptiques des thématiques « économie » et 

« environnement »  

• 25 octobre 2016 : point sur les retours des EPCI sur les tableaux synoptiques du diagnostic et les 

suites à donner 

Les tableaux synoptiques modifiés ont été diffusés aux élus syndicaux et communautaires. 

Les principaux éléments de diagnostic ont été présentés aux personnes publiques associées et consultées 

à l’occasion d’une réunion qui leur était dédiée le 12 octobre 2017 à Vienne. Le diagnostic a été mis à 

disposition sur l’extranet du SMRR. 

 

 

A noter que des ateliers supplémentaires ont été organisés fin 2017/début 2018 pour les deux EPCI nouvellement 

adhérents (Val d’Ay et Territoire de Beaurepaire)  

• 29 novembre 2017 : Présentation des premiers éléments de dia-

gnostic du Val d'Ay aux élus de la Communauté de Communes 

(Enjeux pour le territoire et à l'échelle Scot) 

• 09 avril 2018 : Présentation du Scot en bureau communautaire 

du Territoire de Beaurepaire (à Beaurepaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un diagnostic co-

construit avec les 

acteurs du territoire 

11 ateliers thématiques 

partenariaux croisant les 

regards des élus et techniciens 

des EPCI, des personnes 

publiques associées et 

consultées, et des acteurs 

socio-professionnels des 5 

départements  

9 conseils syndicaux 

Des échanges avec les EPCI 

adhérents sur les enjeux 

1 réunion de présentation 

aux personnes publiques 

associées et consultées 

Présentation du diagnostic aux partenaires, le 12 octobre 2017 à Vienne (38 
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2017 : ELABORATION DU PADD 
 
 
Des ateliers sur le PADD ont été spécifiquement organisés dans les EPCI entre mai et juillet 2017 : 
 

• 30 mai 2017 : C.C. du Pilat Rhodanien  

• 31 mai 2017 : C.C. du Pays Roussillonnais 

• 01 juin 2017 : Annonay Rhône Agglo  

• 06 juin 2017 : C.C. de Porte de DrômArdèche 

• 07 juin 2017 : C.C. de la Région de Condrieu  

• 05 juillet 2017 : ViennAgglo  

A noter que des présentations supplémentaires ont été organisées au premier semestre 2018 pour les 
deux EPCI nouvellement adhérents (Val d’Ay le 07 mars et Territoire de Beaurepaire le 28 mai). 
 
 

Parallèlement à ce travail de concertation, des échanges réguliers se sont tenus en conseil syndical sur le 

PADD et ses orientations : 

• 29 novembre 2016 : présentation des enjeux issus du diagnostic et des premiers questionnements 

pour le PADD 

• 02 mai 2017 : travail sur les premières orientations du PADD 

• 04 juillet 2017 : synthèse des remarques formulées dans les ateliers organisés en EPCI 

• 19 septembre 2017 : présentation du projet de PADD 

• 28 novembre 2017 : débat intermédiaire sur le PADD 

• 26 juin 2018 : débat sur le PADD, prenant en compte les extensions du territoire des Rives du 

Rhône aux Communautés de Communes du Val d’Ay et du Territoire de Beaurepaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter également le travail intense des élus du bureau syndical qui, entre novembre 2016 et novembre 

2017, ont consacré 12 séances de travail sur le PADD au cours de ses réunions (intégration des retours 

des EPCI sur les enjeux issus du diagnostic puis retours sur les orientations du PADD notamment). 

Débat du PADD en conseil syndical, le 26 juin 2018 à Ampuis (69) 

 



12 

Les enjeux issus du diagnostic et les premières pistes pour le 

PADD ont été présentées aux personnes publiques associées 

le 12 octobre 2017. Les grandes orientations du projet de 

PADD ont été présentées aux personnes publiques associées 

le 13 juin 2018. Les documents ont été mis à disposition par le 

biais de l’extranet. 

Le partenariat avec les services de l’Etat a été continu : 

présence de la DDT aux ateliers mais aussi aux conseils 

syndicaux, organisation d’un bureau syndical avec la DDT 

pour échanger sur le PADD, plusieurs comités techniques 

SCOT/inter-DDT chaque année et des rendez-vous politiques 

réguliers avec le Sous-Préfet de Vienne… A ce titre, le PADD 

intègre les enjeux pointés dans la lettre d’association des 

services de l’Etat du 1er juillet 2015.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un PADD partagé 

8 réunions de travail en EPCI 

(synthèse des remarques 

formulées en EPCI présentée 

aux élus du SMRR)  

6 conseils syndicaux, 12 

séances de travail en bureau 

syndical 

2 réunions de présentation 

aux personnes publiques 

associées et consultées 

Un dialogue continu avec 

l’Etat 

Les EPCI adhérents ont 

produit des contributions 

écrites au mois d’octobre 

2017. Le SMRR a apporté 

individuellement une réponse 

argumentée par courrier. 
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2018 : ELABORATION DU DOO ET DU DAAC 
 
 
 
Au 1er trimestre 2018, 7 ateliers thématiques ont été organisés dans le cadre du travail sur le DOO : 

• 24 janvier 2018 : économie (à Saint-Maurice-l’Exil - 38) 

• 24 janvier 2018 : habitat (à Saint-Maurice-l’Exil - 38) 

• 05 février 2018 : ressource en eau (à Beaurepaire - 38) 

• 26 février 2018 : environnement (à Pélussin - 42) 

• 27 février 2018 : agriculture (à Anneyron - 26) 

• 27 février 2018 : énergie (à Anneyron - 26) 

• 13 mars 2018 : commerce (à Ampuis - 69) 

Ces groupes de travail ont réuni 

élus et techniciens des EPCI et du 

SMRR ainsi que les principaux 

partenaires : DDT, Parc du Pilat, 

membres du réseau des acteurs 

de l’eau et du réseau de veille 

écologique, chambres 

d’agriculture, CCI, Région. 

 

 

 

 

 

A la suite de ces ateliers, 6 groupes de travail sur le DOO ont été organisés dans les EPCI à destination 

des élus et des techniciens : 

• 11 avril 2018 : CC Porte de DrômArdèche (à Saint-Vallier - 26) 

• 17 avril 2018 : CC Val d’Ay (à Quintenas - 07) 

• 17 avril 2018 : CC Pilat Rhodanien (à Pélussin - 42) 

• 18 avril 2018 : CC Pays Roussillonnais + CC Territoire de Beaurepaire (à Beaurepaire - 38) 

• 25 avril 2018 : Vienne Condrieu Agglomération (à Vienne - 38) 

• 02 mai 2018 : Annonay Rhône Agglo (à Davézieux - 07) 

7 groupes de travail spécifiques au DAAC ont par ailleurs réuni élus et techniciens des EPCI ainsi que les 

CCI des départements concernés. 

• 17 mai 2018 : CC Territoire de Beaurepaire (à Jarcieu - 38) 

• 28 mai 2018 : CC Porte de DrômArdèche (à Saint-Vallier - 26) 

• 29 mai 2018 : Annonay Rhône Agglo (à Davézieux - 07) 

• 30 mai 2018 : CC Pilat Rhodanien (à Pélussin - 42) 

• 30 mai 2018 : CC Pays Roussillonnais (à Saint-Maurice-l’Exil - 38) 

• 31 mai 2018 : CC Val d’Ay (à Quintenas - 07) 

• 31 mai 2018 : Vienne Condrieu Agglomération (à Saint-Romain-en-Gal - 69) 

Ces différentes phases de concertation ont permis d’enrichir le DOO et le DAAC qui ont ensuite été soumis 

aux élus communautaires et syndicaux. 3 conseils syndicaux y ont été consacrés en 2018. 

Les documents issus de ces phases de réflexion ont été transmis fin 2018 aux Personnes Publiques 

Associées et Consultées, puis présentés à l’occasion de la réunion du 28 novembre 2018. A cette occasion, 

les partenaires présents ont été invités à faire part de leurs remarques sur les documents transmis par le 

Atelier sur la ressource en eau,  

le 05 février 2018  

à Beaurepaire (38) 
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biais de l’extranet. Ils ont pu également faire part de leur avis 

par écrit jusqu’au 31 décembre 2018. 

La prise en compte des remarques a été travaillée fin 

2018/début 2019 à l’occasion de bureaux syndicaux. 

Comme en phase de PADD, le partenariat avec les services 

de l’Etat a été continu : présence de la DDT aux ateliers mais 

aussi aux conseils syndicaux, nombreux échanges en comités 

techniques SCOT/inter-DDT et rendez-vous politiques 

réguliers avec le Sous-Préfet.  

  

Une mobilisation forte 

des EPCI 

Pour le DOO : 

7 ateliers thématiques à 

destination des EPCI (élus et 

techniciens) et quelques 

partenaires 

6 ateliers territoriaux pour le 

DOO (un par EPCI)  

7 ateliers territoriaux (un par 

EPCI) pour le DAAC 

1 réunion de présentation 

aux personnes publiques 

associées et consultées 

Un dialogue continu avec 

l’Etat 

Les EPCI du périmètre Scot ont  

produit des contributions 

écrites au dernier trimestre 

2018, qui ont été prises en 

compte. 

 



15 

2. IMPLIQUER LES ELUS LOCAUX 

 
Tout au long de l’élaboration du projet, le SMRR a veillé à entretenir un lien étroit avec les collectivités des 

Rives du Rhône, faire circuler l’information et assurer une bonne connaissance de la démarche du Scot et 

des principes qu’il défend.  

 
LA MOBILISATION DES CONSEILLERS SYNDICAUX 

 
 
Le Conseil syndical est l’instance délibérative du Syndicat Mixte qui statue sur les dossiers. Composée de 

72 délégués titulaires et 72 délégués suppléants issus des EPCI, elle est aussi et surtout par essence 

l’instance la plus représentative du territoire. C’est la raison pour laquelle une mobilisation régulière du 

conseil syndical a été favorisée à chaque étape du projet. 

Lancement de la révision : 

Conseil syndical du 30 septembre 2014 :  

• Présentation de la démarche de révision du Scot et de la prospective territoriale  

• Présentation du Vademecum (Ce livret pédagogique s’intitulant « Les réponses à vos questions 

sur le Syndicat mixte et le Scot des rives du Rhône » a été remis aux conseillers syndicaux en 

séance (précisions sur le document p.17) 

Diagnostic 

10 conseils syndicaux ont été consacrés à l’élaboration du diagnostic dont un à la prospective territoriale 

• 17 février 2015 : prospective territoriale (conseil syndical élargi aux conseillers communautaires) 

• 24 février 2015 :  présentation de la partie 1 du diagnostic du Scot 

• 31 mars 2015 : retours et 

échanges sur la présentation de 

la partie 1 

• 19 mai 2015 : présentation de la 

partie 2 du diagnostic du Scot  

• 07 juillet 2015 : retours et 

échanges sur la présentation de 

la partie 2 et présentation de la 

partie 3. 

• 20 octobre 2015 : retours et 

échanges sur la présentation de 

la partie 3 et présentation de la 

partie 4. 

• 15 décembre 2015 : retours et 

échanges sur la présentation 

la partie 4  

Au second semestre 2016, un tableau de synthèse par thématiques a été produit et proposé aux élus 
syndicaux et communautaires, structuré sur le triptyque constats/enjeux/défis. Trois séances de travail y 
ont été consacrées en conseil syndical : 
 

• 10 mai 2016 : présentation de la méthodologie retenue pour la mise en forme et structuration du 

diagnostic et échanges sur la base des tableaux synoptiques concernant les thématiques « habi-

tat » et « transports » 

• 05 juillet 2016 : débat s’appuyant sur les tableaux synoptiques des thématiques « économie » et 

« environnement »  

• 25 octobre 2016 : point sur les retours des EPCI sur les tableaux synoptiques du diagnostic et les 

suites à donner 

Conseil syndical du 15 décembre 2015 à Saint-Rambert d’Albon (26) 
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L’ensemble des présentations et documents d’études ont été mis à disposition des conseillers syndicaux 

par le biais de l’extranet.  

 

 

Elaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

Des échanges réguliers se sont tenus en conseil syndical sur le PADD et ses orientations (6 conseils 

syndicaux): 

• 29 novembre 2016 : présentation des enjeux issus du diagnostic et des premiers questionnements 

pour le PADD 

• 02 mai 2017 : travail sur les premières orientations du PADD 

• 04 juillet 2017 : synthèse des remarques formulées dans les ateliers organisés en intercommuna-

lités 

• 19 septembre 2017 : présentation du projet de PADD  

• 28 novembre 2017 : débat intermédiaire sur le PADD 

• 26 juin 2018 : débat sur le PADD 

L’ensemble des présentations et documents d’études ont été mis 

à disposition des conseillers syndicaux par le biais de l’extranet. 

 

Elaboration du Document d’Orientations et d’Objectifs 

3 conseils syndicaux ont été consacrés aux travaux sur le DOO et 

le DAAC : 

• 10 juillet 2018 : présentation du projet de Document 

d’Orientation et d’Objectifs (DOO) et échanges 

• 23 octobre 2018 : présentation du projet de Document 

d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) et 

échanges 

• 27 novembre 2018 : présentation des projets de DOO et 

DAAC en vue de l’arrêt du SCOT suite à la prise en compte 

des retours des EPCI 

L’ensemble des présentations et documents d’études ont été mis 

à disposition des conseillers syndicaux par le biais de l’extranet. 

 

 

 

19 conseils syndicaux 

72 élus titulaires, 72 élus 

suppléants mobilisés 

Ces séances de travail ont 

permis, au travers des 

échanges et débats, de 

développer une culture 

commune du Scot, et 

d’enrichir le projet depuis le 

diagnostic jusqu’au DOO et au 

DAAC. 

Les élus syndicaux ont par 

ailleurs joué un rôle clé pour 

faire le lien entre l’échelle de 

projet Scot et les enjeux liés à 

leurs EPCI respectifs. 
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UNE ASSOCIATION ETROITE DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 

 
 
Les élus communautaires ont été étroitement associés tout au long de l’élaboration du projet. A noter que 

le « paysage intercommunal » a fortement évolué au cours de la révision du Scot :  

 

• 2 EPCI supplémentaires au 1er trimestre 2018 : CC du Val d’Ay et CC du Territoire de Beaurepaire 

• 4 fusions (Porte de DrômArdèche en 2014, issue de la fusion des 4 CC Rhône Valloire, Deux 

Rives, Galaure et Quatre Collines ;  Annonay Rhône Agglo en 2017, issue de Annonay Agglo, de 

la CC Vivarhône et des communes de Quintenas et Ardoix ; Vienne Condrieu Agglomération en 

2018, issue de ViennAgglo, de la CC Région de Condrieu et de la commune de Meyssiez ; Entre 

Bièvre et Rhône en 2019, issue des Communautés de Communes du Pays Roussillonnais et du 

Territoire de Beaurepaire) 

Le SMRR comprend désormais 6 EPCI et environ 350 conseillers communautaires. Leur association a 

permis une meilleure appropriation de la démarche Scot et de faire émerger un projet tenant compte des 

spécificités territoriales. 

 
 

Lancement de la révision du Scot : 

Pour informer au mieux les élus communautaires sur les 
actualités du Syndicat mixte et du Scot suite à l’élargissement 
du périmètre et aux élections municipales, et pour mieux les 
associer à la révision, le Syndicat mixte a réalisé un 
Vademecum en 2014.  

Ce livret pédagogique est intitulé « Les réponses à vos 
questions sur le syndicat mixte et le Scot des Rives du Rhône 
». Il est composé de 14 fiches (2 à 4 pages par fiche) 
présentant chacune un thème spécifique tel que « les grandes 
lignes du Scot actuel », « les outils d’observation territorial »,…  

Le Vademecum a été présenté et distribué aux élus du SMRR 
et aux élus communautaires : 

• 25 septembre 2014 : ViennAgglo  

• 02 octobre 2014 : CC Porte de DrômArdèche  

• 22 octobre 2014 : CC du Pays Roussillonnais  

• 23 octobre 2014 : Annonay Agglo  

• 28 octobre 2014 : CC Vivarhône  

• 3 novembre 2014 : CC Pilat Rhodanien  

• 5 novembre 2014 : CC Région de Condrieu 

Le document, mis à jour en 2017, est téléchargeable sur le site Internet du SMRR.  

Par ailleurs, à la demande de la CC du Pilat Rhodanien, le SMRR a présenté aux commissions 

aménagement et développement économique les orientations du Scot en vigueur en matière d’économie 

et la nature d’un schéma de développement économique (16 octobre 2014 à Pélussin). 

 

A noter que des présentations ont été organisées fin 2017/début 2018 pour les deux EPCI nouvellement 

adhérents (Val d’Ay et Territoire de Beaurepaire)  

• 08 novembre 2017 : Présentation SMRR et du Scot à la CC du Val d’Ay 

• 09 avril 2018 : Présentation du Scot en bureau communautaire du Territoire de Beaurepaire (Beau-

repaire) 

 

http://smrr.vernalis.fr/telechargements/
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Phase de diagnostic : 

Les élus et techniciens des EPCI ont été sollicités pour participer aux ateliers thématiques organisés entre 

février et octobre 2015 (un ou plusieurs élus et techniciens référents par thématique). 

 

Les EPCI ont par ailleurs été invités à faire remonter leurs remarques sur le diagnostic et les tableaux de 

synthèse des enjeux (tableaux synoptiques). 

 

Parallèlement aux travaux sur le diagnostic, des réunions d’information ont été organisées par le SMRR 

pour présenter les actualités et les activités du SMRR : 

• 22 septembre 2016 : au bureau communautaire d’Annonay Agglo (à Davézieux - 07) 

• 17 octobre 2016: au conseil communautaire de la CC Pilat Rhodanien (à Saint-Appolinard - 42) 

• 16 novembre 2016: au conseil communautaire de la CC Pays Roussillonnais (à Saint-Maurice l’Exil 

- 38) 

 
Elaboration du PADD : 

Les conseillers communautaires ont été invités à participer à des ateliers territoriaux entre mai et juillet 
2017. Il s’agissait d’enrichir les premières orientations du PADD et de faire remonter les spécificités propres 
à chaque EPCI. 
 
Les EPCI ont ensuite étaient consultés sur une version plus aboutie du PADD. Des contributions ont été 
produites par les EPCI adhérents en octobre 2017. Celles-ci ont été prises en compte dans le projet. Le 
SMRR a apporté individuellement une réponse argumentée par courrier. 
 
Parallèlement aux travaux sur le PADD, des réunions d’information ont été organisées par le SMRR pour 

présenter les actualités et les activités du SMRR : 

• 23 mars 2017 :  CC Porte de DrômArdèche  

• 26 avril 2017 : CC Pays Roussillonnais  

• 9 mai 2017 : Annonay Rhône Agglo  

• 18 mai 2017 : ViennAgglo  

• 13 juin 2017 : CC Région de Condrieu  

• 26 juin 2017 : CC Pilat Rhodanien  

 

Elaboration du DOO et du DAAC : 

Les élus et techniciens des EPCI ont été invités à participer à des 

ateliers : 

• Des ateliers thématiques sur le DOO entre novembre 

2017 et février 2018 (un ou plusieurs élus et techniciens 

référents par EPCI et par thématique). 

• Des ateliers territoriaux (par EPCI) sur le DAAC en mai 

2018. 

Il s’agissait de présenter les premières pistes et de recueillir les 

remarques, avant la rédaction du DOO et du DAAC. 

 

Les projets de DOO et de DAAC validés par les conseillers 

syndicaux ont ensuite été soumis aux EPCI, qui ont produit des 

contributions. Ces contributions ont été étudiées et prises en 

compte par les conseillers syndicaux. 

 

Par ailleurs, les séances de travail du bureau syndical ont été 

ponctuellement élargies aux Présidents d’EPCI : 

• 21 mars 2018 à Vienne 

• 26 novembre 2018 à Champagne  

 

6 EPCI 

Soit environ 350 conseillers 

communautaires 

Des ateliers de travail 

(thématiques et territoriaux) 

mobilisant les conseillers 

communautaires à chaque 

étape du projet. 

Une consultation des EPCI sur 

les projets de diagnostic, de 

PADD, et de DOO et DAAC. 

Les EPCI ont produit des 

contributions à chaque étape 

du projet. Celles-ci ont été 

prises en compte par les élus 

du SMRR. Des réponses ont 

été apportées 

systématiquement au travers 

de tableaux de suivi des 

évolutions du projet et de 

courriers. 
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UNE INFORMATION REGULIERE DES ELUS MUNICIPAUX 
 
 

Le SMRR a souhaité informer régulièrement et sensibiliser l’ensemble des élus municipaux. Pour ce faire, 

une base de données de l’ensemble des conseillers municipaux a permis d’informer régulièrement ces « 

citoyens motivés » par : 

• la diffusion de la lettre d’information du SMRR (cf. p. 35) 

• l’organisation de conférences et de visites de terrain pour se former et s’informer à partir de retours 

d’expérience (cf. p. 21) 

Les élus et techniciens du SMRR ont par ailleurs fait des interventions auprès de plusieurs conseils 

municipaux élargis pour informer sur le Scot et 

les démarches engagées par le syndicat mixte 

(à la demande des élus locaux). 

 

• 13 novembre 2014 : Andance, Cham-

pagne, Peyraud, Saint-Etienne de Va-

loux, Sarras, Ozon, Eclassan et Arras-

sur-Rhône  

• 20 novembre 2014 : Auberives-sur-Va-

rèze  

• 24 novembre 2014 : Hauterives, Le 

Grand Serre, Tersanne et Saint-Martin 

d’Août à Hauterives 

• 18 décembre 2014 : Saint-Clair-lès-

Annonay, Boulieu-lès-Annonay, Savas 

et Saint-Marcel-lès-Annonay  

• 05 mars 2015: Saint Avit et Claveyson 

(à Saint-Avit) 

 
UNE ASSOCIATION ETROITE DES TECHNICIENS DES EPCI 

 

Le Syndicat mixte des Rives du Rhône a mis en place un comité technique réunissant les représentants des 

services des Communautés de Communes et Communautés d’Agglomération du territoire. Le comité technique 

a pour objectif notamment de préparer le travail sur la révision du Scot en amont des conseils syndicaux et de 

faire le lien entre les attentes des EPCI et les projets du SMRR. Il permet également aux techniciens d’être de 

meilleurs relais vers leurs élus. 

 

Le comité technique s’est réuni 4 à 7 fois par an : 

• 30 janvier, 24 mars, 17 juillet, 2 octobre et 25 novembre 2014 

• 26 janvier, 9 mars, 22 juin et 23 novembre 2015 

• 1er février, 25 avril, 17 juin, 20 septembre et 15 novembre 2016 

• 31 janvier, 16 février, 20 mars, 24 avril, 15 juin, 05 septembre et 07 novembre 2017. 

• 23 janvier, 01 mars, 03 avril, 04 mai, 19 juin, 18 septembre, 01 octobre 2018 

• 14 janvier 2019 

Les techniciens des EPCI ont également été sollicités ponctuellement au cours de la révision sur des thématiques 

précises (risque inondation, études sur les marchés immobiliers et les orientations d’aménagement et de 

programmation, …). 
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• 17 mars 2015: Luzinay, Villette de Vienne et Seyssuel (à Luzinay) 

• 7 avril 2015 : Jardin, Eyzin-Pinet et Moidieu-Détourbe (à Eyzin-Pinet) 

 

Les techniciens du SMRR ont été étroitement associées aux documents d’urbanisme communaux ou 

intercommunaux sur le territoire et ont informé régulièrement les communes sur la révision du Scot. 

Parallèlement, des rendez-vous politiques ont été proposés avec le Président et les Vice-Présidents du 

SMRR : 

• 14 décembre 2015: rencontre des élus de Chonas-l’Amballan dans le cadre du lancement des 

études PLU  

• 17 décembre 2015: rencontre des élus d’Anneyron dans le cadre du lancement des études PLU  

• 15 janvier 2016: rencontre des élus de Vernioz dans le cadre du lancement des études PLU  

• 17 février 2016: Rencontre avec les élus d’Assieu sur le PLU  

• 15 mars 2016: Rencontre avec les élus de Clonas-sur-Varèze sur le PLU 

• 14 septembre 2016: Réunion sur le PLU de Vernioz avec M. le Maire 

• 12 décembre 2016: Présentation du Scot en mairie du Grand Serre  

• 14 décembre 2016: Réunion avant approbation du PLU à Maclas  

 

Des interventions du SMRR ont également été réalisées en réunion publique de PLU :  

• 10 février 2016 : réunion publique du PLU d’Hauterives  

• 11 février 2016: réunion publique du PLU de Cheyssieu  

• 23 mai 2016: réunion publique du PLU de Champagne 

• 16 juin 2016: réunion publique du PLU d’Assieu 

• 24 juin 2016: réunion publique du PLU de Seyssuel 

• 27 septembre 2016: réunion publique du PLU de Laveyron 

• 06 octobre2016: réunion publique du PLU Clonas/Varèze 

• 24 janvier 2017: réunion publique du PLU La-Chapelle-de-Surieu 

• 26 janvier 2017 : réunion publique du PLU de Cheyssieu 

• 14 mars 2017: réunion publique du PLU de Vernioz  
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FOCUS SUR LES CONFERENCES ET LES VISITES 
 
Dans le cadre de la révision, le SMRR a multiplié les temps d’échanges à destination des élus et des 

techniciens sous forme de cycles de conférences, et de visites d’opérations immobilières ou de projets 

exemplaires sur le territoire (« J’irai « Scoter » Chez Vous »). 

 

 

Les conférences thématiques 

Le 6 octobre 2015 à Roussillon – Conférence commerce 

« Quel(s) commerce(s) demain sur les Rives du Rhône ? »  

 
En lien avec l’élaboration du DAAC (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial) dans le cadre de 

la révision du Scot, le SMRR, appuyé par le bureau d’études Cibles et Stratégies, a organisé une 

conférence sur les enjeux de l’aménagement commercial. L’objectif de cette conférence était d’amener les 

élus et partenaires socio-professionnels du territoire à « prendre de la hauteur » sur la question du 

développement commercial, de s’enrichir de retours d’expériences et d’engager de façon ouverte les 

premiers débats, voire controverses, quant au rôle à venir du Scot dans ce domaine.  

 

Près de 90 personnes (élus, techniciens, acteurs commerciaux, représentants de l’Etat, bureaux 

d’études,…) ont participé à cette 

conférence qui s’est déroulée en 3 

temps :  

• Une présentation des grandes 

dynamiques nationales et lo-

cales en matière de com-

merce.  

• Une première table ronde con-

sacrée aux initiatives et projets 

locaux.  

• Une seconde table ronde 

orientée sur les attentes des 

acteurs du territoire vis-à-vis 

du futur Scot.  

 
Le 05 novembre 2015 à Condrieu – Conférence habitat  

« Entre développement durable et capacités du marché, quels leviers pour la 

construction neuve sur le territoire ? »  
 

Dans le cadre de la révision du Scot, le Syndicat Mixte a confié au Cabinet Adéquation une étude sur les 
marchés immobiliers. L’objectif de la conférence, organisée le 5 novembre 2015 à Condrieu, était de croiser 
les regards des élus et des acteurs de l’immobilier sur les enjeux de la production de logements neufs sur 
le territoire.  
 
Près de 70 participants (élus, techniciens, promoteurs immobiliers, représentants de l’Etat, bureaux 
d’études,…) ont participé à cette conférence qui s’est déroulé en deux temps :  

• Une restitution des principaux résultats de l’étude Adéquation.  

• Une table ronde réunissant des promoteurs immobiliers et des élus locaux afin d’échanger sur des 

retours d’expériences.  
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Le 17 Octobre 2017 à Vienne – 

Conférence commerce 

« Quelle(s) implantation(s) pour le 

commerce dans le futur Scot ? » 

 
Cette soirée, animée par le bureau 
d’études AID Observatoire, a permis 
d’échanger sur les premières 
orientations envisagées pour le futur 
Scot ; de découvrir les démarches 
engagées sur d’autres Scot et de 
débattre avec les opérateurs 
commerciaux. Une soixantaine de 
participants étaient présents.  

 
 
 
 
 

Le 14 novembre 2017 à Roussillon – Conférence agriculture  
« Foncier agricole : le Scot ne suffit pas ! » 
 

Cette soirée, animée par le bureau 
d’études Blézat Consulting, avait pour 
objectif de s’enrichir de retours 
d’expériences sur le foncier agricole et 
débattre du rôle à venir du Scot dans ce 
domaine.  
 
Environ 60 personnes ont participé à cet 
évènement (élus et techniciens des EPCI, 
chambres d’agriculture, départements, 
…). 
 
Le programme de la conférence et la 
synthèse des échanges sont 
téléchargeables sur le site internet du 
SMRR. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[Titre de 

l’encadré] 

Environ 280 personnes 

ont participé aux 4 

conférence (élus, 

techniciens, acteurs 

privés, chambres 

consulaires, … 

4 conférences pour « prendre de la hauteur » et enrichir le Scot 

Environ 280 personnes ont participé aux 4 conférences organisées par le SMRR : élus et techniciens des 

EPCI, promoteurs commerciaux et associations de commerçants, promoteurs immobiliers et bailleurs 

sociaux, CCI, chambres d’agriculture, départements, Région, … 
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Les visites 

 

Le 13 novembre 2015 à Chuyer (42) - 
Visite habitat  
 

A cette occasion, les élus de la commune de 
Chuyer ont présenté leur projet de création d’un 
nouveau quartier d’une cinquantaine de 
logements en greffe de bourg. 
 
La visite, qui a réuni 20 participants, visait à 
apporter un retour d’expériences sur : 

• Projet urbain et concertation des habitants 

• L’usage de l’outil AFU (Association Fon-

cière Urbaine), comme alternative au lo-

tissement traditionnel 

• La mise en œuvre des orientations du 

Scot en matière d’habitat (mixité, densité, 

…). 

 
 
 

Le 8 juillet 2016 aux Haies (69) – Visite 
énergies renouvelables 
 

Les élus de la commune des Haies ont 
présenté le projet de centrale citoyenne de 
production d’énergie photovoltaïque.  
 
Initié dans le cadre des expérimentations 
régionales Centrales Villageoises, et en appui 
avec le Parc du Pilat, ce projet a réuni habitants 
et entreprises locales. La visite avait pour 
objectif d’apporter un retour d’expérience sur 
les liens entre urbanisme et énergies 
renouvelables.  
Une vingtaine d’élus du territoire ont participé à 
cette visite.  

 
 
Le 11 octobre 2017 de Givors à Saint-Vallier - Atelier-visite sur le Rhône en partenariat 
avec l’association Promofluvia  
 
Une trentaine d’élus et techniciens du territoire 
ont participé à des ateliers sur deux thèmes : 
  

• Le Rhône, un axe de développement 

à fort potentiel (transports marchan-

dises et voyageurs, production d’éner-

gie, économie, zones d’activités et 

tourisme)  

• Le Rhône, un fleuve à se réapproprier 

(cadre de vie et aménagements des 

bords de fleuve, environnement et 

gestion des risques)  

Ces ateliers se sont déroulés sur la navette « le Rhône » de VNF, entre Givors et Saint-Vallier le matin, 
l’inverse l’après-midi. Cela a donc permis de voir le territoire depuis le fleuve, ainsi que les projets et 
aménagements abordés au cours de la journée.  
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Un guide de présentation 
des projets et 
aménagements le long du 
Rhône a été produit, 
distribué aux participants 
et mis à disposition sur le 
site Internet du SMRR. Les 
actes de la journée sont 
disponibles également sur 
le site Internet du SMRR.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 28 juin 2018 aux Roches-de-Condrieu (38)  – Visite de la 1ère opération de logements 
à « biodiversité positive » des Rives du Rhône 
 
Madame le Maire et le promoteur Bouygues 
Immobilier ont présenté le programme dans 
son ensemble, et les actions « biodiversité » 
entreprises depuis la conception jusqu’à la 
livraison du projet. 
 
Quels sont les atouts et les contraintes d’une 
démarche « biodiversité positive » ? Quels 
acteurs doivent être impliqués ? Quelles 
compétences sont requises à chaque étape 
du projet ? A quel prix ?! … Ce retour 
d’expérience issu d’une démarche volontaire 
a permis d’apporter quelques éclairages sur 
ces différentes questions. 
 
Cette visite a réuni une trentaine de 
participants (élus, techniciens d’EPCI, promoteurs immobiliers, associations environnementales).Il 
s’agissait de s’enrichir d’un retour d’expériences sur un projet engagé sur la biodiversité et d’échanger sur 
les enjeux de sa prise en compte. 
 
 

Le 02 juillet 2018 à Salaise-sur-Sanne - Visite de la Zone Industrialo-Portuaire (ZIP) Inspira 
de Salaise-Sablons 

Le Syndicat Mixte de la Zone Industrialo-Portuaire INSPIRA a accueilli une vingtaine de participants. 

Il s’agissait de comprendre les obligations légales en matière de biodiversité auxquelles doit répondre ce 
projet de rayonnement régional et de bénéficier d’un retour d’expérience dans le domaine du 
développement économique. 
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• Comment éviter, réduire et com-

penser les impacts d’une zone éco-

nomique sur l’environnement ? 

Quelles études et compétences 

sont requises ?  

• Qu’implique le mécanisme de com-

pensation environnementale ? La 

stratégie de compensation pensée 

en amont peut-elle devenir un atout 

pour l’accueil d’entreprises sur un 

territoire ? 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

5 visites pour s’enrichir de retour d’expérience et développer une culture 

commune « Scot » 

Environ 120 personnes ont participé aux 5 visites organisés par le SMRR. Ces visites ont été 

essentiellement organisées pour les élus du SMRR, et les élus et techniciens des EPCI. 
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3. ASSOCIER LES PARTENAIRES 

 

LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES, CONSULTEES ET L’ETAT 
 
Les personnes publiques associées (PPA) et consultées (PPC) ont été associées régulièrement dans le 

cadre de la révision du Scot (chambres d’agriculture, Parc du Pilat, CCI, Etat, conseil régional, conseils 

départementaux, …). Ont également été associées des structures porteuses de contrats et démarches en 

lien direct avec l’aménagement du territoire (SAGE, Contrat de rivière, …). 

 

Ce sont au total environ 160 structures qui ont été invitées à participer aux réunions d’information sur le 

Scot et à partager leur expertise et leur avis (en plus des ateliers de travail partenarial en phase de 

diagnostic). 

 

A noter, le nombre important de 

partenaires mobilisés en raison de la 

situation du Syndicat mixte des Rives du 

Rhône, à cheval sur 5 départements. 

 

12 mai 2015 à Ampuis  

• Objectifs de la révision, calen-

drier et méthodologie 

• Point d’actualités du SMRR 

12 octobre 2017 à Vienne (42 

participants) 

• Etat d’avancement de la dé-

marche de révision et actualités 

du SMRR  

• Présentation des principaux élé-

ments de diagnostic  

13 juin 2018 à Ampuis (23 participants) 

• Bilan du Scot à 6 ans 

• Actualités liées à la révision du Scot 

• Premières orientations du PADD  

28 novembre 2018 à Ampuis (24 participants) 

• Présentation des projets de Document d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) et le Document d’Aménagement Arti-

sanal et Commercial (DAAC). 

L’ensemble des documents d’études liés à la révision du Scot ont 

été mis à disposition des partenaires sur l’extranet du Scot. Les 

partenaires ont été invités à faire remonter leurs remarques sur 

les documents au SMRR avant le 31 décembre 2018. 

 

D’autres réunions ont ponctuellement été organisées avec les 
partenaires : 

• En 2016/2017 avec le Parc du Pilat pour favoriser la prise 

en compte des dispositions pertinentes de la Charte dans 

le Scot.  

• Le 05 novembre 2017 : rendez-vous avec le président de 

la Chambre d’Agriculture de l’Isère. 

Réunion avec les partenaires le 13 juin 2018 à Ampuis 

 

Environ 160 structures 

sollicitées 

4 réunions dédiées pour 

informer les personnes 

publiques associées et 

consultées à chaque étape du 

projet.  

Une bonne représentation des 

départements et des 

structures aux réunions (PNR 

Pilat, Départements, 

Chambres d’Agriculture, CCI, 

DDT, Syndicats de Rivières, 

Région, Scot limitrophes,…). 
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Par ailleurs, les partenaires ont été invités à participer aux conférences organisées par le SMRR (cf. p. 21). 

 
 

UNE ASSOCIATION ETROITE DE L’ETAT 
 
Des rendez-vous réguliers entre le Président du SMRR, le 1er Vice-Président et le Sous-Préfet de Vienne 

ont été organisés, chacun accompagné de leurs services. 

• 22 Juin 2016 

• 24 mai, 4 octobre, 24 novembre 2017 

• 19 septembre 2018  

Les échanges ont en effet eu lieu dès le lancement de la révision pour croiser les regards de l’Etat et des 
élus locaux sur les enjeux prioritaires pour le territoire (sur la base du « Porter à Connaissance de 
l’Etat »). Ils se sont poursuivis jusqu’à l’arrêt du Scot. 
 

Les rencontres techniques 

 
En lien avec la volonté des élus du SMRR d’associer 

étroitement les services de l’Etat à la révision du Scot, les 

échanges techniques ont été nombreux. 

 

En effet, la DDT a été systématiquement conviée aux 

conseils syndicaux, aux réunions PPA et ateliers de travail du 

SMRR (Scot, SAARRA, étude OAP…). Un groupe de travail 

« inter-DDT » a par ailleurs permis des échanges réguliers 

entre les techniciens du SMRR et les DDT des 5 

départements : 

• 27 février, 19 juin, 10 octobre et 7 décembre 2017. 

• 8 mars, 4 mai, 19 juin et 18 septembre 2018 

• 14 janvier 2019 

Un enrichissement du projet à chaque étape 

Au lancement de la révision, plusieurs partenaires ont transmis leur porter à connaissance des enjeux 

(notamment les services de l’Etat, les Conseils Départementaux de la Loire, de l’Ardèche et de l’Isère, la CCI de 

l’Ardèche, les Chambres d’Agriculture de la Drôme et du Rhône). 

Les retours sur le diagnostic ont eu lieu en réunion principalement et ont permis d’apporter des précisions sur 

l’économie, la ressource en eau, la biodiversité, les déplacements notamment. Certains courriers ont été transmis 

de façon complémentaire, notamment par les chambres d’agriculture de l’Ardèche et de la Loire, du Parc Naturel 

Régional du Pilat, de la CCI de la Drôme. 

Les contributions sur le PADD ont eu lieu également principalement en réunion. Les échanges ont porté 

notamment sur la conciliation des enjeux d’exploitation agricole et de préservation des milieux naturels, sur les 

objectifs de construction de logements dans les communes, les critères de définition des espaces agricoles 

stratégiques et l’encadrement du développement des zones d’activités économiques. 

La réunion sur le DOO et le DAAC a permis de croiser les regards des partenaires sur des sujets particuliers. Par 

exemple : la prise en compte des friches économiques dans le Scot, la justification des choix de développement 

des zones d’activités économiques (hiérarchie, surfaces, …), la conciliation entre enjeux de préservation des 

milieux naturels et d’exploitation agricole (dans les vallons rhodaniens, aux abords de cours d’eau par exemple), 

l’encadrement de la densité de logements dans les petites communes, … Les services de la DDT ont par ailleurs 

apporté une contribution écrite, commune aux 5 départements en décembre 2018. 

L’ensemble des contributions ont été prises en compte et arbitrées par les élus du SMRR. 

 

Une association étroite de l’Etat a 

permis de s’assurer de la conformité 

du projet avec les principes 

défendus par les lois en vigueur 

(Grenelle, ALUR, ELAN, …). 

Les services de l’Etat ont par ailleurs 

été forces de proposition depuis le 

lancement jusqu’à l’arrêt du Scot, et 

ont participé aux côtés des élus du 

territoire à la coproduire le projet. 
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Ces réunions ont permis d’approfondir les échanges sur certaines orientations du DOO et du DAAC, pour 
lesquelles les services de l’Etat ont été force de proposition. A plusieurs reprises, les services ont 
communiqué au SMRR des contributions écrites. 
 

 
LA MOBILISATION DES ACTEURS DE L’ « ENVIRONNEMENT » ET DE 
L’ « EAU » 

 
 

Le réseau de veille écologique 

 
Les élus du SMRR ont initié dès 2010 la création 
d’un réseau de veille écologique.  
 
Il réunit plusieurs fois par an les principales 
associations et institutions environnementales 
(réparties sur 5 départements) : Parc du Pilat, 
Conservatoire d’Espaces Naturels Rhône-Alpes, 
Ligue de Protection des Oiseaux, Ile du Beurre, 
services environnement des départements et des 
intercommunalités… 
 
Depuis sa création, ce réseau appuie le SMRR 
pour développer les données sur la biodiversité 
locale dans le cadre de la révision du Scot 
(inventaires naturalistes, développement d’outils 
de suivi, …). 
 
Les membres du réseau de veille écologique ont 
été informés et invités à s’exprimer sur le Scot de 
plusieurs façons : 

• Invitation aux différentes réunions 

PPA/PPC 

• Invitation dans le cadre des ateliers de travail sur l’environnement en phases de diagnostic et de 

DOO. 

• Invitation aux réunions du réseau de veille écologique (2 à 4 par an) 

• Participation aux sorties de terrain dans le cadre des inventaires naturalistes. 

 
Le réseau des acteurs de l’eau 

En 2012, le SMRR s’est investi dans une démarche originale 
en mettant en place un « réseau des acteurs de l’eau ». Il re-
groupe les acteurs intervenant sur la question de la ressource 
en eau : structures porteuses de SAGE et contrats de rivière, 
syndicats d’eau potable et d’assainissement, collectivités lo-
cales (EPCI, départements),… 

Le SMRR s’est appuyé sur ce réseau pour élaborer les dia-
gnostics « eau potable » et « assainissement » finalisés en 
2015. Ces diagnostics, disponibles en téléchargement sur le 
site Internet du SMRR, ont servi de base à l’élaboration du 
volet ressource en eau du Scot en révision.  

Le réseau des acteurs de l’eau a de plus été mobilisé tout au 
long de la révision du Scot, notamment en participant aux ate-
liers du diagnostic et du DOO sur la ressource en eau, mais 
aussi au cours d’échanges réguliers pour prendre en compte 
dans le Scot leurs documents et études en cours d’élabora-
tion (SAGE, contrats de rivière, études volumes préle-
vables,…). 

Sortie organisée en 2017 dans le cadre d’un inventaire natura-

liste, avec l’appui de l’association Nature Vivante  

 

Ces deux réseaux ont permis de 

réunir de multiples acteurs agissant 

sur des sujets communs mais sur 

des territoires distincts et 

limitrophes (5 départements). 

Chacun des acteurs mobilisés a pu 

apporter sa connaissance et son 

expertise pour enrichir l’état initial 

de l’environnement du Scot. 

Les collectifs développés par le 

SMRR ont aussi favorisé 

l’interconnaissance et l’émergence 

d’une approche collective sur un 

« grand bassin de vie ». 

 



29 

4. MOBILISER LES ACTEURS PRIVES 

 
Le SMRR a souhaité multiplier les rencontres avec les acteurs privés pour parfaire « l’opérabilité » des 

orientations du Scot des Rives du Rhône et faire remonter les constats et remarques au plus près du 

terrain.  

 
LES BUREAUX D’ETUDES EN URBANISME 

 
Une rencontre a été organisée le 20 mai 2014 avec les bureaux d’études en urbanisme travaillant sur les 

documents d’urbanisme (PLU, …) des communes membres du SMRR. Cette réunion a rassemblé une 

vingtaine de participants. Il s’agissait de présenter les objectifs et le calendrier de la révision du Scot et 

d’avoir un retour sur l’application du Scot approuvé en 2012 dans les documents d’urbanisme. 

 

 

 

 

 

Les bureaux d’études ont par ailleurs été sollicités dans le cadre de l’étude menée en 2017 par le SMRR 

sur les conditions de mise en œuvre des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) des 

PLU. Cette étude (qui s’est appuyée sur l’analyse d’une quinzaine d’OAP sur le territoire du Scot), a fait 

l’objet de nombreux échanges avec les élus et techniciens du territoire, les bureaux d’études PLU, mais 

aussi avec les opérateurs privés et les bailleurs sociaux pour mieux comprendre leur positionnement et 

leurs stratégies d’intervention. 

 

Les bureaux d’études ont été invités à participer à un séminaire de restitution des conclusions de l’étude le 

11 décembre 2017 à Sainte-Colombe (69). Un « guide pratique », issu de ce travail, est en cours de 

formalisation. Il proposera des clés de lecture, mettra en avant des points de vigilances et des 

recommandations pour élaborer des OAP plus efficientes. Ce guide sera diffusé aux acteurs du territoire 

au 1er semestre 2019. 

 

 
LES NOTAIRES 

 
Le syndicat mixte a souhaité communiquer sur le Scot auprès des notaires pour améliorer l’information des 

acheteurs et héritiers. Ceux-ci sont parfois déroutés par le changement de classement de zone qui 

transforme un terrain constructible en zone agricole ou naturelle.  

 

Ainsi plusieurs rencontres ont été organisées : 

 

• Le 18 mars 2014 : une rencontre avec les chambres départementales de notaires du territoire à 

l’initiative du SMRR. Les échanges ont permis d’envisager à l’avenir la rédaction d’une plaquette 

d’information et de recenser de l’ensemble des notaires intervenant sur les Rives du Rhône. 

• Le 14 avril 2014 : répondant à l’invitation de la chambre des notaires de l’Isère, l’équipe technique 

du SMRR a présenté le Scot à la rencontre de l’observatoire des notaires de l’Isère devant près de 

80 participants. 

Rencontre avec les bureaux d’études, le 20 mai 2014 à Vienne 
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LES PROMOTEURS COMMERCIAUX 
 
Une base de données des principales enseignes commerciales présentes sur le territoire a été construite 

au cours de l’année 2013. Cette liste comprend également les associations de commerçants (Vienne, 

Péage de Roussillon, Roches de Condrieu, Annonay, Pont-Evêque, Bougé-Chambalud). 

 

Les acteurs commerciaux ont été invités à témoigner sur leurs activités et à s’exprimer sur le volet 

commercial du Scot, à l’occasion de deux conférences dédiées, le 06 octobre 2015 et le 17 octobre 2017 

(cf. p. 21). 

 

Les Chambres de Commerce et d’Industrie et les Chambres du Métier et de l’Artisanat ont par ailleurs été 

conviés à participer aux ateliers organisés en phase de diagnostic et en phase de DOO/DAAC sur le 

commerce. 

 

LES ACTEURS DE L’IMMOBILIER 
 
Les promoteurs, bailleurs et lotisseurs sont des acteurs majeurs dans la mise en œuvre des orientations 

du Scot en matière de diversité et densité des logements, de mixité sociale, de qualité des espaces publics, 

etc.  

 

C’est la raison pour laquelle le Syndicat mixte a souhaité multiplier les temps d’échanges avec ces acteurs 

pour débattre des orientations du Scot et échanger quant à la faisabilité technique et financière des formes 

urbaines promues et des objectifs de production de logements abordables. 

 

• Retours d’expériences et échanges dans le cadre de l’étude menée en 2014 sur les marchés im-

mobiliers, en particulier à l’occasion de la conférence du 05 novembre 2015 à Condrieu (cf. p.21). 

 

• Retours d’expériences et échanges dans le cadre de l’étude menée en 2017 sur les conditions de 

mise en œuvre des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) du PLU, en particulier 

à l’occasion du séminaire de restitution des conclusions de l’étude le 11 décembre 2017. 

Conférence sur le commerce, organisée le 06 octobre 2015 à Roussillon 
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L’objectif de cette étude était de : 

• mieux comprendre l’ori-

gine des blocages ren-

contrés lors du passage à 

l’opérationnel de certains 

secteurs d’OAP 

• mieux conseiller les col-

lectivités dans la révision 

de leurs documents d’ur-

banisme, pour des OAP 

plus efficientes. 

 

 

 

Les échanges réguliers avec les 

acteurs privés ont permis 

d’informer sur le calendrier du 

projet.  

Ils ont également permis de 

capitaliser sur les retours 

d’expérience de ces acteurs 

sur l’application du 1er Scot et 

de préciser les orientations du 

Scot au plus près du terrain 
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5. INFORMER LE GRAND PUBLIC 

 
Pour informer le grand public tout au long de l’élaboration du projet, le SMRR : 

• s’est appuyé sur les « médias » existants (presse locale, bulletins et sites internet des collectivités 

du territoire) 

• a cherché à améliorer et développer ses propres outils d’information (renouvellement du site 

internet et de la e-letter, réalisation d’une bande dessinée) 

• a mis à disposition du public un dossier, régulièrement actualisé, et un registre d’observations, au 

siège du Syndicat Mixte des Rives du Rhône et des intercommunalités membres, 

• a organisé 3 réunions publiques  

 

 

LES RELATIONS AVEC LA PRESSE ECRITE 
 
Le SMRR a fourni régulièrement des communiqués de presse sur l’état d’avancement du Scot et sur la vie 

du SMRR (marchés, vie des réseaux, InterScot...) et a organisé des conférences de presse. 

 

Les principaux journaux de presse contactés sont : le Dauphiné Libéré, le Progrès, le Réveil du Vivarais, 

L’Echo Drôme-Ardèche, l’Essor, Terre Dauphinoise. 

 

• Communiqué de presse du 10/04/2013 pour informer sur l’extension du périmètre du Syndicat 

Mixte des Rives du Rhône  

 

• Communiqué de presse du 13/06/2013 pour annoncer l’enquête consommation des ménages  

- Un article est paru dans le Dauphiné Libéré du 19/062013 (cf. Annexes) 

 

• Communiqué de presse le 08/09/2013 pour informer sur l’enquête publique du schéma de 

secteur de la côtière rhodanienne 

 

• Conférence de presse le 06/12/2013 dans les locaux du SMRR pour expliquer la démarche de 

révision du Scot, les actualités et rappeler la nécessité pour le SMRR de communiquer auprès de 

la population. Ce rendez-vous s’adressait principalement à trois quotidiens locaux (Dauphiné 

libéré, Le Progrès et le Réveil du Vivarais). Deux d’entre eux ont répondu présents.  

- Un article est paru dans le Réveil du Vivarais du 12 décembre 2013 (cf. Annexes). 

 

• Communiqué de presse du 30/04/2014 pour informer sur le schéma de secteur de la côtière 

rhodanienne 

 

• Communiqué de presse du 04/07/2014 pour présenter le nouveau Président du SMRR 

 

• Conférence de presse le 01/10/2014 dans les locaux du SMRR pour informer sur les actualités 

du SMRR : nouveau périmètre de projet, nouveaux élus suite aux élections municipales, révision 

du Scot, …. Deux journalistes ont répondu présents (Dauphiné Libéré et Terres Dauphinoises) et 

ont échangé avec le Président et 1er Vice-Président du SMRR.  

- Deux articles sont parus dans la presse : Terre Dauphinoise le 09/10/2014 et Dauphiné 

Libéré le 17/10/2014 (cf. Annexes) 

 

• Communiqué de presse 06/10/2014 pour diffuser les informations évoquées à l’occasion de la 

conférence de presse du 01/10/2014 aux journalistes non présents. 
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• Participation de la presse le 28/10/2014 à une présentation du Scot à la Communauté de 

Communes de Vivarhône  

- Un article est paru dans le Réveil du Vivarais le 30/10/2014 (cf. Annexes). 

 

• Participation de la presse le 13/11/2014 à une présentation du Scot aux communes d’Andance, 

Champagne, Peyraud, Saint-Etienne de Valoux, Sarras, Ozon, Eclassan et Arras-sur-Rhône (à 

Andance) 

- Un article paru dans le Réveil du Vivarais le 30/10/2014 (cf. Annexes) 

 

• Communiqué de presse du 26/02/2015 pour informer sur la démarche de prospective « Rives du 

Rhône 2040 »  et le vote des élus à l’occasion du conseil syndical du 17 février 2015 à Ampuis 

 

• Communiqué de presse du 02/03/2015 pour informer sur le schéma de secteur de la côtière 

rhodanienne 

 

• Communiqué de presse du 16/03/2015 pour annoncer l’enquête « comportement d’achat des 

ménages » organisée dans le cadre de la révision du Scot 

 

• Participation de la presse le 07/04/2015 à une réunion d’information sur le Scot auprès des 

communes de Jardin, Eyzin-Pinet et Moidieu-Détourbe  

- Un article est paru dans le Dauphiné Libéré le 17/04/2015 (cf. Annexes) 

 

• Communiqué de presse en octobre et novembre 2015 pour annoncer l’organisation par le 

SMRR des conférences sur le commerce et les marchés immobiliers.  

 

• Participation de la presse à l’occasion du conseil syndical du 15/12/2015  

- Articles parus dans le Dauphiné Libéré du 31/12/2018, du 06/01/2016 et du 20/01/2016 

 

• Communiqué de presse du 07/03/2016 pour informer sur la publication et la diffusion de la bande 

dessinée 

 

• Participation de la presse le 17/10/2016 à une présentation du Scot aux élus de la Communauté 

de Communes du Pilat Rhodanien (à Saint-Appolinard)  

- Un article paru dans le Dauphiné Libéré du 21/10/2016 

 

• Communiqué de presse du 02/05/2017 pour informer sur l’organisation d’une séance de 

restitution des travaux des lycéens le 19 mai 2017 au lycée de Roussillon 

 

- Parution d’un article de presse dans le 

Dauphine Libéré du 30/09/2017 sur 

l’élaboration du schéma d’aménagement 

Roussillon-Saint-Rambert d’Albon.  

 

• Communiqué de presse du 13/04/2018 pour 

informer sur le « bilan à 6 ans » du Scot approuvé en 

2012 

 

• Communiqué de presse su 09/07/2018 pour faire un 

retour sur les deux visites organisées fin juin/début 

juillet 2018 sur la thématique « Projets 

d’aménagement et biodiversité » 

 

• Invitation au conseil syndical du 26/06/2018 à 

l’occasion duquel s’est déroulé le débat sur le PADD 

 

Des sollicitations 

régulières de la presse 

locale 

2 conférences de presse au 

lancement de la révision 

16 communiqués de presse pour 

informer tout au long du 

Des invitations à participer aux 

réunions et conférences du Scot 

(notamment le conseil syndical 

consacré au débat du PADD  

14 articles parus 
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• Communiqué de presse du 09/07/2018 suite au débat du PADD en conseil syndical 

 

• Communiqué de presse 16/11/2018 pour communiquer sur l’organisation des trois réunions 

publiques organisées en décembre 2018 

- Suite aux réunions publiques, deux articles de presse sont parus dans le Dauphine Libéré 

du 11/12/2018 et le 31/12/2018 

 

 

 

LE SITE INTERNET ET LA LETTRE D’INFORMATION 
 
Le SMRR est doté depuis janvier 2007 d’un site internet consultable à l’adresse suivante : www.scot-

rivesdurhone.com. Suite à l’extension du SMRR et en lien avec la révision du Scot, ce site a été renouvelé 

en 2015.  

 

Le site renouvelé comprend 4 rubriques mettant à disposition de l’information sur : 

• Le « Syndicat mixte des Rives du Rhône » (missions, élus, périmètre, …) 

• Le « Scot approuvé » en 2012 et le schéma de secteur de la côtière rhodanienne approuvé en 

2015 (documents consultables en ligne et téléchargeables) 

• Les actions portées par le Syndicat mixte « Le Scot en action » (l’observatoire, le réseau de veille 

écologique, le réseau des 

acteurs de l’eau, 

l’accompagnement aux 

collectivités, …) 

• La révision du Scot « Cap sur 

2040 » (objectifs de la révision, 

agenda, plan de concertation 

2014-2018, schéma 

d’aménagement Roussillon-

Saint-Rambert d’Albon, …) 

 

Le site met en avant les actualités du 

SMRR (une à deux nouvelles actualités 

par mois en moyenne). Il permet 

également un accès facilité à un 

nombre important de documents 

téléchargeables (Etudes, cartes, 

délibérations,…). Le site Internet 

dispose enfin d’un extranet facilitant la 

mise à disposition de documents aux 

élus et partenaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.scot-rivesdurhone.com/
http://www.scot-rivesdurhone.com/
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Les actualités sont publiées sur le site du SMRR et 

sont diffusées par le biais d’une lettre d’information 

électronique. Elles ont permis de communiquer 

régulièrement, et à un large public, sur la vie du 

syndicat mixte (visites, conférences, observatoire, …) 

et la procédure de révision du Scot. 

• 18 lettres d’information distribuées depuis le 

lancement de la révision du Scot) 

• 2 470 abonnés (dont l’ensemble des élus 

municipaux dont l’adresse électronique a pu 

être renseignée dans la base de données). 

 
 
 
 

 

LES BULLETINS MUNICIPAUX ET INTERCOMMUNAUX 
 
Des brèves ont été transmises aux communes et intercommunalités sur l’actualité du syndicat mixte et la 

révision du Scot. Celles-ci ont été invitées à les insérer dans leurs bulletins ou sur leur site Internet, 

notamment, au lancement de la révision du Scot fin 2013 et suite au débat du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) en juillet 2018. 

 

Chaque année, le SMRR a par ailleurs 

accompagné les communes et EPCI pour 

l’écriture d’articles pour informer sur la 

révision du Scot dans les bulletins 

communaux / intercommunaux et sur les 

sites Internet (environ 8 articles produits 

par an depuis le lancement de la révision).  

 

Par exemple, une double page a été 

consacrée à la révision du Scot dans les 

bulletins de 

• la Communauté de Communes 

du Pays Roussillonnais (2015)  

• Vienne Condrieu Agglomération 

(décembre 2018). 

 

 

 

 

 

 

1 site Internet renouvelé  

16 800 visiteurs depuis juillet 2015 (400 

visiteurs par mois en moyenne) 

18 lettres d’information diffusées depuis le 

lancement de la révision auprès de 2 470 

abonnés (soit 3 à 4 par an) 

Les principales pages consultées (hormis la 

page d’accueil) ont été « Téléchargements » 

et « Actualités ». 

 

 

Un appui sur des supports 

existants et connus 

L’utilisation de ces supports a été 

privilégiée dans le cadre de la révision du 

Scot, ceux-ci étant largement distribués et 

bien connus des habitants (pour exemple le 

magazine de Vienne Condrieu 

Agglomération est imprimé en 43 000 

exemplaires). 
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LA REALISATION ET LA DIFFUSION D’UNE BANDE DESSINEE 
 
 

Dans le cadre de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (Scot) des Rives du Rhône, le syndicat 

mixte a souhaité explorer de nouvelles formes de concertation plus proches des citoyens, parallèlement 

aux actions conventionnelles. 

 

En ce sens, le syndicat mixte a réalisé en 2015, en partenariat avec l’école de dessin Emile Cohl de Lyon, 

une bande dessinée documentaire. Elle illustre de façon ludique les enjeux liés à l’aménagement et au 

développement du territoire des Rives du Rhône, pour les rendre plus accessibles. La bande dessinée 

s’adresse à un public adolescent et adulte. 

 

La BD illustre les problématiques d’aménagement d’un village des Rives du Rhône en 2020 (2nde partie), 

replacé dans le contexte historique du temps long (1ère partie) et inscrit dans les enjeux poursuivis par le 

Scot (3ème partie).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un outil ludique de sensibilisation 

La BD a été diffusée en version papier aux 

communes, EPCI, lycées et collèges du territoire 

au premier trimestre 2016.  

Les collectivités ont été invitées à les mettre à 

disposition des habitants dans les bibliothèques 

et médiathèques. 

La bande dessinée a par ailleurs été un outil 

mobilisé dans le cadre de la concertation avec les 

lycéens. 

La BD est disponible en version numérique sur le 

site Internet du Scot.  
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LA MISE A DISPOSITION D’UN DOSSIER DE CONSULTATION 
 
 
Conformément à la délibération du 11 juin 2013, un dossier de concertation a été mis à disposition du 

public pendant toute la durée de l’élaboration du projet (jusqu’à l’arrêt), au siège du Syndicat Mixte des 

Rives du Rhône et des intercommunalités membres, aux jours et heures habituels d’ouverture. 

L’objectif de ce dossier était de permettre aux habitants de s’informer sur le déroulement de la procédure 

et de prendre connaissance des orientations étudiées par les élus du SMRR. 

Le dossier a été complété au fur et à mesure de l’avancée des travaux, par des documents d’études, les 

plaquettes de communication réalisées, etc. 

• Dossier initial, en juillet 2013 

- Arrêté portant extension du périmètre du Syndicat Mixte 

- Délibération prescrivant la révision du Scot des Rives du Rhône, précisant les objectifs 

poursuivis et définissant les modalités de la concertation  

- Cartes sur le périmètre du SMRR 

 

• Mise à jour n°1 en mai 2018 

- Nouvel arrêté portant extension du périmètre du Syndicat Mixte 

- Cartes sur le nouveau périmètre du SMRR 

- Information sur l’état d’avancement des études 

- Fiches pédagogiques sur l’outil Scot 

- Bilan 2012-2018 du Scot approuvé 

 

• Mise à jour n°2 en septembre 2018 

- Information sur l’état d’avancement des études 

- Projet de PADD débattu en conseil syndical le 26 juin 2018 

 

• Mise à jour n°3 en janvier 2019 

- Projet de Document d’Orientations et d’Objectifs 

(DOO)  

- Projet de Document d’Aménagement Artisanal et 

Commercial (DAAC) 

 

• Mise à jour n°4 en janvier 2019 

- Compte-rendu des trois réunions publiques 

organisées en décembre 2018 

 

 
 

LES REUNIONS PUBLIQUES 
 
Conformément à la délibération de prescription du 11 juin 2013, trois réunions publiques ont été organisées 

pour informer sur le projet et permettre au « grand public » de réagir et échanger avec les élus : 

• le 06/12/2018 à Vienne (40 participants) 

• le 10/12/2018 à Saint-Maurice-l’Exil (74 participants) 

Les registres d’observations 

accompagnant le dossier ont 

donné la possibilité aux 

habitants de pouvoir 

s’exprimer. Aucune remarque 

n’a été consignée dans ces 

registres. 
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• le 11/12/2018 à Davézieux (43 

participants) 

 

 

 

L’objectif de ces réunions était d’informer largement sur le Scot et d’échanger avec la population sur les 

orientations proposées par les élus du Syndicat mixte des Rives du Rhône 

Les réunions publiques ont été organisées de la façon suivante : 
 

• Introduction de la réunion par le président Philippe Delaplacette, le vice-président délégué à la 

concertation, Denis Sauze 

 

• Présentation par le Syndicat mixte des Rives du Rhône et le cabinet d’urbanisme Urbicand : 

- l’outil Scot : ce que c’est, ses effets, le territoire des Rives du Rhône, les acteurs, le calendrier 

d’élaboration 

- Les grandes lignes du projet au travers 8 grandes thématiques : agriculture, environnement, 

risques et nuisances, ressources, développement économique, commerce, transports, habitat. 

Pour chaque thématique, étaient présentés les grands enjeux pour le territoire et les leviers 

d’action du Scot. 

 

• 3 temps d’échanges ont ponctué la réunion : 

après la présentation de l’outil Scot, après la 

présentation des 4 premières thématiques, après 

la présentation des dernières thématiques.  

 

 
A l’occasion des réunions publiques, un document de 
synthèse du projet (24 pages) a été produit et distribué. Il 
a également été mis à disposition sur le site Internet du 
SMRR. 

 
 
Communication sur les réunions publiques 

Le SMRR a communiqué largement sur l’organisation des 

réunions publiques, auprès : 

• de la presse locale 

• des partenaires (personnes publiques associées, 

consultées, associations environnementales, …) 

• des élus locaux 

• des actualités du site Internet du SMRR (une lettre d’information a été consacrée à l’annonce de 

la réunion publique) 
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Un courrier d’information a été transmis aux maires des 153 communes et présidents des 7 EPCI. Le 

SMRR s’est appuyé sur eux pour relayer l’information : 

• auprès de l’ensemble des conseillers municipaux et 

communautaires (cartons d’invitation joints) 

• auprès des associations et habitants par le biais du 

site internet et d’un affichage (en mairie, sur les 

panneaux communaux et panneaux d’affichage libre, 

dans les lieux publics et commerces de proximité, …)  

 

Les journalistes du Dauphiné libéré, présents à l’occasion des réunions publiques de Vienne et Saint-

Maurice-l’Exil ont publié des articles en décembre 2018 et janvier 2019 (cf. Annexes).. 

Les principales questions et sujets abordés à l’occasion des réunions publiques, par thématique 

 
Outil Scot - La stratégie du Scot pour exister entre les différentes métropoles, notamment la métropole lyonnaise 

- La nécessité d’aller au-delà des frontières administratives pour ce territoire de moyenne vallée du Rhône 
historiquement et géographiquement « morcelé » 

- L’association des élus des communes à l’élaboration du Scot  
- Les objectifs prioritaires du Scot 
- La disparité des politiques d’urbanisme selon les communes malgré le Scot et les évolutions législatives  

 
Valoriser nos terroirs - L’association des agriculteurs à l’élaboration du Scot  

- L’avenir de l’agriculture compte-tenu du rythme actuel de consommation des espaces agricoles 

 
Préserver l’environnement 
 

- L’évaluation des effets du projet sur la ressource en eau et sur les forêts alluviales de l’Ile de la Platière  

- L’état de la ressource en eau sur le plateau d’Annonay 

 

 
Limiter l’exposition aux 

risques et aux nuisances 
 

- Les outils mobilisés par le Scot pour limiter l’impact des nuisances aux abords des voies ferrées dans les 

villes et villages du territoire 

 

Préserver et valoriser les 
ressources 

- Le développement du photovoltaïque dans les secteurs concernés par des périmètres de protection du 

patrimoine 

- Les perspectives d’évolution de la centrale nucléaire de Saint-Alban 

 
Développer le tissu 
économique 

- Les équilibres à trouver entre le développement économique de la vallée du Rhône et les territoires plus 

« périphériques » comme Pélussin ou Beaurepaire   

- L’identification de friches industrielles sur le territoire et leur avenir 

- L’enjeu de valorisation de la tradition industrielle d’Annonay, et de son cadre de vie attractif 

 
Maintenir une offre 

commerciale diversifiée 
 

- Les moyens mobilisés par le Scot pour limiter les extensions commerciales de périphérie, en particulier 

dans les agglomérations 

- L’enjeu d’améliorer l’offre commerciale dans les centres-villes et leur accès (stationnement, …) 

 

Garantir à long terme les 
capacités de mobilité 

- L’enjeu de développer des infrastructures de transport dans les années à venir pour améliorer la traversée 

du Rhône et l’accès à Annonay  

- Les effets du développement de la Zone Industrialo-Portuaire Inspira sur la circulation  

- La posture du Scot vis-à-vis du projet de CFAL (Contournement Fret de l’Agglomération Lyonnaise) 

- La localisation du futur échangeur autoroutier au sud de Vienne  

- La saturation de la ligne TER dans le sens Valence-Lyon 

- L’accès au services publics de proximité et l’offre en transports collectifs dans le Pilat Rhodanien  

- L’amélioration de la desserte des zones industrielles existantes en transports collectifs,…  

- La gratuité des transports collectifs pour les apprentis 

 

 
Construire différemment - La prise en compte dans le Scot de la pression urbaine liée au développement de la métropole de Lyon 

- La nécessité de distinguer les règles selon les vallées du territoire, qui ne présentent pas les mêmes enjeux  

- Les équilibres de développement entre la rive gauche et la rive droite du Rhône, plus contrainte 

- Les effets du Scot sur le développement et la vie des villages 

- L’avenir des hameaux, dont le Scot ne permet plus l’extension 

Au total, un peu plus de 150 

personnes ont participé aux 

réunions publiques, dont plus de 

60% d’élus et 40% d’habitants, 

associations et professionnels 
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- Les besoins de diversification de l’offre de logement pour favoriser le parcours résidentiel 

- Les effets d’une plus forte densité sur la qualité des opérations d’urbanisme et la qualité de vie dans les 

villes et les villages 

- La nécessité de travailler avec les promoteurs immobiliers pour améliorer la qualité des opérations denses 

 

 



41 

6. DONNER LA PAROLE AUX JEUNES 

 
 
Comment les jeunes pratiquent-ils les Rives du Rhône aujourd’hui ? Quels sont leurs besoins et leurs 
attentes ? Et demain ? Comment imaginent-ils leur territoire d’ici 2040 ? Comment le rêvent-ils ? 
 

 
Ce sont les questions que les 
élus des Rives du Rhône ont 
souhaité poser aux lycéens 
dans le cadre de la révision du 
Schéma de Cohérence 
Territoriale (Scot). Trop peu 
sollicités sur les décisions 
concernant leur cadre de vie, 
les jeunes ont pourtant des 
besoins et des attentes 
spécifiques (transports 
collectifs, commerce, 
équipements…) et seront 
demain les acteurs de leur 
territoire. 
 
C’est la raison pour laquelle le 
syndicat mixte des Rives du 
Rhône (SMRR) a tissé depuis 
2014 des partenariats avec 
quatre lycées : Agrotec à 
Vienne, Montgolfier à 
Annonay, la Maison Familiale 
Rurale à Eyzin Pinet, l’Edit à 
Roussillon. Plusieurs de ces 
lycées sont labellisés par la 
Région Auvergne Rhône-
Alpes pour leurs engagements 
en matière de développement 
durable. 
 

De nombreux ateliers ont été 
co-animés par le SMRR et 
l’équipe enseignante dans 
chacun des lycées. 

 

 

 

A l’occasion de ces ateliers, le syndicat mixte a développé des outils pédagogiques permettant d’aborder 
avec les élèves de façon ludique les problématiques liées à l’aménagement du territoire, notamment : 

• une bande dessinée documentaire, réalisée en 2015 en partenariat avec l’école de dessin Emile 

Cohl de Lyon 

 

• un jeu de rôle autour d’un village fictif. La mallette de jeu se compose notamment d’une notice, 

d’un plateau de jeu avec le village fictif, de cartes acteurs. Un courrier a été adressé à l’ensemble 

des communes, EPCI, collèges et lycées du territoire pour informer sur l’existence de cet outil et 

de sa possible mise à disposition. 
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Calendrier des ateliers : 

 

Lycée professionnel Montgolfier (Annonay)  

• 20/01/2015 : introduction à l’aménagement du territoire et la planification 

• 27/01/2015 : jeu de rôle autour d’un village fictif 

• 24/02/2015 : visite du village de Champagne (07) et échanges sur les projets de la commune en 

présence de Philippe Delaplacette, maire de Champagne, et Denis Sauze, vice-président du 

SMRR en charge de la concertation 

• 06/03/2015 : débat avec M. Sauze, Maire du Monestier et vice-président du SMRR en charge de 

la concertation, et vote sur les enjeux prioritaires pour l’avenir du territoire des Rives du Rhône.  
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Lycée Agrotec (Vienne)  

• 05/03/2015 : introduction à 

l’aménagement du territoire et la 

planification et jeu de rôle autour 

d’un village fictif 

• 12/03/2015 : visite du village de 

Moidieu-Détourbe (38), et 

échanges sur les projets de la 

commune avec le maire, M. 

Lambert 

• 19/03/2015 : débat avec Gérard 

Banchet, maire d’Ampuis et 

vice-président du SMRR et vote 

sur les enjeux prioritaires pour 

l’avenir du territoire des Rives 

du Rhône. 

 

Maison Familiale et Rurale (Eyzin-
Pinet) 

• 10/03/2015 : introduction à l’aménagement du territoire et la planification et jeu de rôle autour d’un 

village fictif 

• 26/03/2015 : visite du village de Septème), et échanges sur les projets de la commune avec le 

maire, Alain Clerc 

• 09/04/2015 : débat avec M. Berthelet, adjoint à l’urbanisme de la commune d’Eyzin-Pinet un élu et 

vote sur les enjeux prioritaires pour l’avenir du territoire des Rives du Rhône 

 

 Lycée de l’Edit (Roussillon) 

• 11/02/2016 : jeu de rôle autour d’un village fictif 

• 15/03/2016 : travail sur les pratiques et perceptions des lycéens (avis positifs et négatifs) sur 

l’agglomération Roussillon-Saint-Rambert d’Albon 

• 09/06/2016 : présentation des projets des lycéens sur 4 sites stratégiques de l’agglomération et 

échanges avec Denis Sauze, vice-président du SMRR en charge de la concertation, et Geneviève 

Gonin, adjointe à la ville de Péage-de-Roussillon. 

 

Lycée de l’Edit (Roussillon) 

• 03/02/2017 : introduction à l’aménagement du 

territoire et la planification 

• 03/02/2017 et 08/02/2017: travail sur les pratiques et 

perceptions de l’agglomération Roussillon-Saint-

Rambert-d’Albon 

• jeu de rôle autour d’un village fictif réalisé en 

autonomie par l’équipe enseignante 

• 19/05/2017 : présentation des projets des lycéens sur 

4 sites stratégiques de l’agglomération et échanges 

avec Denis Sauze, vice-président du SMRR en 

charge de la concertation, Gilles Vial, vice-président 

du SMRR en charge du SAARRA et maire de Salaise-

sur-Sanne, et Geneviève Gonin, adjointe au Péage-

de-Roussillon.  

 
Des précisions sur la démarche sont apportées en annexe 
n°2. 

 
 
 
 
 

180 élèves de 1ère et 

Terminale en filières 

générale et 

professionnelle.  

Les 16 ateliers et visites co-animés 

par le syndicat mixte et les équipes 

enseignantes ont permis à la fois de 

sensibiliser les lycéens aux enjeux 

d’aménagement du territoire, et de 

recueillir leur perception et leur 

vision d’avenir des Rives du Rhône. 

 Au travers les échanges, les élus du 

SMRR ont aussi eu l’occasion de 

mieux appréhender les besoins et 

les attentes des jeunes du territoire. 

 

 

Le 19 mars 2015 à Agrotec 
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En parallèle de cette démarche, le SMRR est intervenu au lycée Agrotec à Vienne :  
 

• En avril 2017, auprès des élèves de la formation Sciences et Technologies de l’Agronomie et du 

Vivant. Dans le cadre de leur cours d’histoire-géographie, les élèves ont travaillé durant une 

semaine à l’étude de la commune de Septème et ont accueilli plusieurs acteurs du territoire, dont 

le SMRR. L’intervention du syndicat a porté sur la présentation du SCoT et des grandes 

orientations concernant la commune de Septème. Les élèves ont ainsi pu appréhender la 

recherche d’équilibre entre les enjeux d’accueil de population, de maintien des commerces et 

activités économiques, de transport, de préservation des espaces agricoles et naturels ou encore 

de gestion des risques. Ils ont ensuite pu livrer leur regard sur le territoire du SCoT en présentant 

leur bassin de vie et en distinguant les atouts et point faible du territoire.  

 

• En mars 2018, auprès d’une classe de première du lycée Agrotec à Vienne. Le jeu de rôle autour 

du village fictif a permis aux élèves une entrée en matière ludique pour saisir les enjeux de 

l’aménagement du territoire. Les élèves travaillant dans le cadre de leurs travaux sur Eyzin Pinet, 

ont ensuite pu découvrir les liens entre le Scot des Rives du Rhône et cette commune. 

 

 

 
 

Séance de jeu de rôle pour les lycéens avec l’appui du plateau de jeu (mars 2018) 
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7. DES PRATIQUES INNOVANTES POUR UNE VRAIE DEMOCRATIE 

CONTRIBUTIVE 

 
 

Pour amener la société civile à se prononcer sur le devenir du territoire, le projet de vie collective, le syndicat 

mixte a souhaité renouveler les outils d’association de la population. Ainsi, en complément de la 

concertation « classique » prévue dans le cadre de la révision du Scot (réunion publique, articles de presse 

puis enquête publique), de nouveaux espaces de dialogue ont été expérimentés ouverts à tous, habitants 

et élus. 

 

 

LA DEMARCHE PROSPECTIVE « RIVES DU RHÔNE 2040 » 
 
Un an seulement après son approbation (30 Mars 2012), le Scot des Rives du Rhône est entré en révision 

pour intégrer au projet les 47 nouvelles communes. En soutien à la révision générale du Scot, les élus ont 

décidé de lancer en 2013 une démarche originale de prospective territoriale. 

 

La prospective territoriale est une démarche intellectuelle et pratique qui consiste à se poser de façon 

concrète la question: « Que peut-il advenir de mon territoire ? ». Hors des contraintes de la gestion du 

quotidien, la réflexion porte sur des questions essentielles concernant la société locale et ses évolutions 

attendues ou espérées. Il s’agit ainsi de se forger une vision d’avenir, fondée sur une démarche collective… 

 

La démarche prospective s’est déroulée tout au long de l’année 2013 en deux grandes phases : 

 

• Une phase d’initialisation, qui a permis de réunir à plusieurs reprises les élus du Conseil syndical 

et des techniciens du 

territoire, afin : 

- de recueillir leurs rêves et 

craintes pour le territoire à 

l’horizon 2040 (étape 1 – 

« envie de rives ») 

- de leur faire connaître les 

réflexions nationales en 

matière de prospective 

(étape 2 – « scénarives ») 

- de visiter ensemble le 

territoire, notamment les 

sites porteurs d’enjeux 

(étape 3 – « sur la rive 

voisine ») 

 

 

• Une phase d’exploitation au cours de laquelle un groupe de travail partenarial a été mobilisé, afin 

de construire un imaginaire prospectif sur le devenir du territoire. Les élus du SMRR ont souhaité 

constituer un groupe de travail le plus représentatif possible. Ainsi, une quarantaine de personnes 

ont été mobilisées, en plus des élus et des acteurs institutionnels (CCI, chambres d’agriculture, 

Etat), des représentants du monde de la promotion immobilière et commerciale, de 

l’environnement, de l’éducation et de la formation, de l’insertion sociale. Des réflexions de ce 

groupe de travail ont émergé 8 « cartes à jouer » pour le territoire d’ici 2040 : les « caracterres ».  

 

 

 

Visite de territoire le 14 juin 2013 
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Présentation des résultats de la démarche aux élus 

Les huit « caracterres » retenus ont ensuite été présentés aux élus du conseil syndical au cours de 3 

séances qui ont permis de les interroger sur leur perception du territoire et de son évolution et leurs souhaits 

pour l’avenir.  

 

Deux livrables ont été réalisés pour communiquer 

largement sur la démarche : 

• Le carnet de bord prospectif, qui présente la 

démarche et fait la synthèse du travail mené tout 

au long de l’année 2013 

 

• Le journal de la prospective « Cap sur le territoire 

de demain » qui présente les 8 « caracterres » et 

la façon dont chacun des caracterres est perçu 

par les élus et acteurs qui ont participé à la 

démarche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liens avec la révision du Scot 

Le 17 février 2015, un conseil syndical a été 

consacré à la prospective territoriale. Ce conseil 

a été exceptionnellement ouvert aux élus 

communautaires. Il s’agissait de présenter la 

nature et l’esprit de la prospective territoriale aux 

nouveaux élus (suite aux élections municipales) 

et de lancer les premiers débats et réflexions sur 

les enjeux prioritaires pour le territoire. 

 

Les 120 élus présents ont été invités à 

s’exprimer sur leur perception et leur vision 

d’avenir du territoire des Rives du Rhône, en 

répondant à trois questions : Comment 

percevez-vous le territoire aujourd’hui ? 
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Comment pensez-vous qu’il va évoluer ? Comment rêvez-vous qu’il évolue ? Pour chacune de ces 

questions, les participants avaient 100 points à répartir entre les huit « caracterres » issus de la première 

phase de la démarche de prospective. 

 

A cette occasion, les participants ont caractérisé le territoire 

des rives du Rhône d’aujourd’hui comme étant très 

« morcelé ». Les participants ont par ailleurs manifesté leur 

souhait d’actionner en priorité d’ici 2040 (et de façon égale) 

quatre leviers : « ressources », « résidentiel », « coopétitif » 

et « promoteur ». L’accent a été mis sur la volonté de 

promouvoir dans les années à venir la création d’emplois et 

d’entreprises sur le territoire. 

 

Les 8 « caracterres » ont ensuite servis d’appui à 

l’élaboration du diagnostic du Scot. 

 

 

 

L’ATELIER D’INNOVATION EN URBANISME SUR L’AGGLOMERATION 
ROUSSILLON-SAINT-RAMBERT D’ALBON 

 
Conscients des enjeux forts liés au développement de l’agglomération Roussillon-Saint-Rambert d’Albon, 

les élus du SMRR ont souhaité mener une démarche originale avec l’appui de l’agence d’urbanisme de 

Lyon. 

 

Ainsi, en novembre 2013, des élus, habitants, commerçants, chercheurs universitaires, membres 

d’associations locales ont été invités à se pencher sur le devenir de l’agglomération Roussillon - Saint-

Rambert-d’Albon lors d’un Atelier d’Innovation en Urbanisme 

(AIU). Il s’agissait de croiser les regards de ces acteurs 

d’horizons différents de façon originale pour faire émerger 

des idées nouvelles. 

 

L’AIU a été mené sur deux journées. Après avoir parcouru le 

premier jour les 8 communes concernées par la réflexion 

(Sablons, Chanas, Salaise-sur-Sanne, Saint-Maurice-l’Exil, 

Péage-de-Roussillon, Roussillon, Saint-Rambert-d’Albon, 

Anneyron) au cours d’un parcours «sensible», chacun a pu 

évoquer sa perception du territoire et sa vision d’avenir le 

lendemain.  

 

Une nouvelle rencontre a été organisée au second semestre 

2014 pour restituer à l’ensemble des participants les grands enjeux issus de ces deux journées.  

 

Pour prolonger la démarche participative, un blog a par ailleurs été créé par l’agence d’urbanisme de Lyon 

http://aiu-roussillon-saint-rambert.eklablog.net/. On y retrouve notamment une présentation de la 

démarche, de ses objectifs et des acteurs mobilités. 

Liens avec la révision du Scot : vers le schéma d’aménagement de l’agglomération Roussillon-
Saint-Rambert d’Albon 

Ce travail a permis d’alimenter le cahier des charges pour l’élaboration du Schéma d’Aménagement de 

l’Agglomération Roussillon-Saint Rambert d’Albon (SAARRA). L’objectif de ce schéma visait, dans le cadre 

de la révision du Scot, à préciser les orientations sur les 8 communes de l’agglomération. 

 

Les apports de la 

démarche 

• Décloisonner les réflexions avec 
des participants de tous 
horizons 

• Libérer la parole et les 
imaginaires 

• Être « en alerte » sur les enjeux 
du territoire, y compris sur les 
signaux faibles 

• Fixer un cap avant de bâtir un 
projet 

 

Les participants 

représentant la société 

civile 

Associations « Vivre », « Travail et 

Culture », « Centre de Soins des 

Cités », Conseil de Quartier, Agence 

EDEL (prévention des risques), 

Association des Marcheurs du Pays 

Roussillonnais, Géomètre Expert,  … 

 

 

http://aiu-roussillon-saint-rambert.eklablog.net/


48 

Elus et techniciens des 8 communes et 2 EPCI concernés ont été étroitement associés à l’élaboration de 

ce schéma d’aménagement. 

 

En amont : 

• 18/11/2014 : comité de pilotage sur le cahier des charges avec les maires des communes (à la CC 

du Pays Roussillonnais) 

• 26/02/2015 : présentation des objectifs du SAARRA au Syndicat mixte de la ZIP 

 

Au lancement de la démarche : 

• 24/09/2015, à Salaise-sur-Sanne : comité de pilotage de lancement qui a réuni les maires des 8 

communes et les représentants des EPCI  

• 2 réunions techniques de lancement le 12 octobre et le 11 décembre 2015  

 

En phase de diagnostic (2016) : 

• 4 comités de pilotage : 21/01 

à Salaise-sur-Sanne, 12/04 à 

Sablons, 09/09 à Anneyron, 

09/12 à Péage de Roussillon)  

• 4 ateliers : 13/06 à Roussillon, 

08/09 à Saint-Maurice l’Exil, 

09/09 à Anneyron, 14/11 à 

Salaise-sur-Sanne 

• 1 visite de territoire le 01/04 

• 1 comité de pilotage 

exceptionnel sur la 

thématique de la ressource en 

eau le 01/07 

 
Ces différentes étapes ont permis de 
valider le diagnostic, des enjeux pour 
le territoire ainsi qu’une première 
version du futur plan guide.  
 
En phase projet (2017) : 

• 1 rencontre entre les élus 

pilotant le SAARRA et les 

maires de Péage-de-

Roussillon et Roussillon, le 

10/03 

• 3 comités de pilotage : 04/07 à 

Salaise-sur-Sanne, 26/09 à 

Saint-Rambert d’Albon, 12/12 

à Salaise-sur-Sanne) 

• 1 comité de pilotage 

exceptionnel sur la thématique 

de la ressource en eau le 

01/07 

• 1 visite de Saint-Rambert-

d’Albon en lien avec le travail 

sur le zoom sur le centre-ville, 

le 26/09 

• 4 ateliers les 17/10 et 18/10 

• 1 rencontre entre les présidents des deux EPCI  

 
Ces différentes étapes ont permis de valider le plan guide, le programme d’actions et les zooms 
opérationnels.  
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De plus, le SAARRA a été présenté dans 9 communes et 2 EPCI en 2017:  

• 23 janvier à Chanas  

• 16 février à Saint-Rambert-d’Albon  

• 6 mars à Sablons  

• 15 mars à Anneyron  

• 6 avril à Sonnay  

• 18 avril à la CC Porte de DrômArdèche  

• 24 avril à Salaise-sur-Sanne  

• 26 avril à la CC Pays Roussillonnais  

• 4 mai au Péage-de-Roussillon  

• 22 juin à Saint-Maurice l-Exil 

• 5 octobre à Roussillon  

 

Le comité de pilotage final du SAARRA a été organisé le 13 mars 2018 en mairie de Salaise-sur-Sanne. 

Cette réunion a été l’occasion de valider le document final du SAARRA et d’échanger sur la méthodologie 

à mettre en place par les Communautés de Communes du Pays Roussillonnais et de Porte de 

DrômArdèche pour la mise en œuvre du programme d’actions dans les prochaines années. 

 

Le 12 juin 2018, une conférence finale sur le SAARRA a été organisée à Chanas afin de présenter aux 

élus du territoire l’ensemble des travaux ainsi que les premières actions mises en œuvre par les EPCI. 

Cette conférence a permis le passage de flambeau officiel entre le SMRR, qui a piloté l’étude du SAARRA, 

et les EPCI, en change de la mise en œuvre du projet dans les prochaines années. A cette occasion, un 

document de synthèse de 8 pages a été produit et distribué (mis en téléchargement du site Internet du 

SMRR). 
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cONCLUSION 

 
UNE VISION STRATEGIQUE DE LA 

CONCERTATION 
 

Le Scot joue un rôle stratégique pour concilier le 

développement du territoire des Rives du Rhône 

avec le maintien pour ses habitants d’un cadre de 

vie agréable et d’un environnement préservé. 

La révision du Scot des Rives du Rhône sur un 

périmètre plus large a ainsi amené les élus du 

Syndicat mixte à être responsables des politiques 

d’aménagement et de développement qui seront 

développées dans les décennies à venir pour un 

bassin de vie de 1 870 km2 et de plus de 270 000 

habitants. Néanmoins, cette responsabilité ne 

peut être confidentielle, et les choix d’avenir ne 

peuvent pas être pris seuls. 

Ainsi, les obligations légales d’information 

s’imposant au Scot ont conduit le SMRR à prévoir 

dans la délibération lançant la révision du Scot 

les modalités de concertation « basiques » : 

dossiers consultables aux sièges du Syndicat 

mixte et des intercommunalités, réunions 

publiques, articles de presse, enquête publique, 

… 

Néanmoins, les élus du SMRR n’ont pas souhaité 

se satisfaire de ce « service minimum » et ont 

souhaité explorer et soutenir de nouvelles formes 

de concertation, plus ciblées, régulières et plus 

proches du public dont ils ont souhaité recueillir 

l’expression. D’un lycéen à un promoteur 

immobilier, d’un agent de collectivité à un 

conseiller municipal, d’un habitant engagé dans 

une association à un commerçant de centre-ville, 

chacun n’ayant pas les mêmes attentes vis-à-vis 

du Scot et le même type de contribution à 

délivrer… 

A ce titre, le Syndicat mixte a élaboré un plan de 

concertation 2014-2018 en accompagnement de 

la révision. Ce document a permis de préciser les 

objectifs et les cibles de la concertation. Il a aussi 

permis d’offrir une vision d’ensemble pour 

comprendre la complémentarité et la cohérence 

des actions, tout au long de la révision. 

 
 

UN DIALOGUE A POURSUIVRE 
AVEC LES ELUS ET PARTENAIRES 

 

La mobilisation des élus a été importante et 

continue. En effet, pour favoriser l’émergence 

d’un projet partagé, le Syndicat mixte a 

développé une méthodologie de travail, 

multipliant les temps d’échanges sous différentes 

formes, et à chaque étape : ateliers de travail par 

thématique et territoire, visites de terrain, 

conférences, … Aussi, les allers-retours entre les 

conseillers du Syndicat mixte et les conseillers 

communautaires ont permis de co-construire un 

projet au plus près du terrain. Aussi, 

l’accompagnement des collectivités dans leurs 

documents d’urbanisme (PLU, PLH, …) a 

favorisé la compréhension des enjeux du Scot 

sur le territoire et une meilleure coordination avec 

leurs projets. Ces échanges nécessitent de se 

poursuivre à l’avenir pour une mise en œuvre 

optimale des orientations du Scot et une bonne 

coordination des politiques publiques. Certains 

sujets nécessitent en particulier de 

l’accompagnement et de la pédagogie dans leur 

mise en oeuvre : stratégie de développement 

économique, densité d’habitat, conciliation des 

enjeux d’exploitation agricole et de préservation 

des milieux naturels, … 

Le projet s’est également enrichi au fur et à 

mesure des échanges avec les personnes 

publiques associées et consultées. Etant situé à 

cheval sur 5 départements, le nombre de 

partenaires sollicités par le SMRR a été très 

important. Les structures organisées par 

département (chambres consulaires, 

associations, départements, …) ont eu, avec le 

Scot des Rives du Rhône, l’opportunité 

d’échanger sur leurs visions et leurs pratiques. 

 
DES MODALITES DE 

CONCERTATION « GRAND 
PUBLIC » ENCORE A EXPLORER 

 

Parallèlement, le SMRR s’est saisi de multiples 

formes d’association, d’information et de 

communication autour de son projet pour toucher 

le plus largement possible les acteurs et 

habitants du territoire.  

Les actions ont été menées à destination du 

« grand public » de façon conventionnelle (ex. 

réunions publiques, articles de presse, …) et 

renouvelée (ex. le Scot en BD, Prospective 

« Rives du Rhône 2040, …), ou de façon plus 
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« ciblée » (ex. concertation avec les jeunes, les 

promoteurs immobiliers, …).  

Le langage du Syndicat mixte a su s’adapter aux 

différents degrés de connaissance du public sur 

le Scot, dont les formes les plus abouties sont 

celles de la bande dessinée et du plateau de jeu 

(jeu de rôle avec un plateau autour d’un village 

fictif). Ces supports, particulièrement plébiscités 

dans le cadre de la concertation avec les jeunes, 

témoignent de la volonté de pédagogie du 

SMRR. 

La multiplication des temps d’échanges avec les 

acteurs socio-professionnels (promoteurs 

commerciaux, immobiliers, notaires, …) a permis 

d’améliorer la connaissance réciproque des 

objectifs et des enjeux de chacun. Les liens 

établis participeront sans doute à faciliter à 

l’avenir la mise en œuvre du Scot et à développer 

des méthodes de travail partenariales. 

La concertation envers les habitants semble la 

plus difficile à mettre en place dans sa justesse : 

comment susciter la curiosité du grand public sur 

un document d’urbanisme encore trop méconnu, 

sur une échelle de « grand territoire » 

difficilement appréhendable et avec un horizon 

temporel de plusieurs dizaines d’années ?  

Le Syndicat mixte des Rives du Rhône a souhaité 

toucher au plus juste la population, par exemple, 

en mobilisant régulièrement la presse locale et en 

démultipliant les moyens d’information à 

l’occasion des réunions publiques, par voie de 

presse, de campagne d’affichage, du site Internet 

du SMRR et des collectivités adhérentes, …  

Néanmoins, les citoyens se sont peu mobilisés à 

l’occasion des réunions publiques. Les moyens 

d’expression mis à disposition sont peu utilisés, à 

l’instar des registres restés vierges au siège du 

Syndicat mixte et des intercommunalités 

membres. Les modalités de concertation avec le 

public sont davantage à explorer. 

 

POUR UNE MISE EN ŒUVRE 
OPTIMALE DU SCOT 

 

Les démarches engagées dans le cadre de la 

révision ont permis de donner encore un peu plus 

de visibilité au Scot dans le « paysage » des 

procédures de planification, d’urbanisme et 

d’aménagement, et de placer le SMRR comme 

un acteur clé. 

La concertation avec les élus, partenaires et 

socio-professionnels doit néanmoins se 

poursuivre dans les années à venir pour garantir 

l’atteinte des objectifs du Scot et la mise en 

œuvre optimale des orientations. 

Les visites de terrain et retours d’expérience ont 

notamment été très appréciés à l’occasion de la 

révision du Scot et sont à poursuivre pour 

maintenir les échanges entre territoires et entre 

acteurs. 
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ANNEXES 

 
Annexe 1 – ARTICLES DE PRESSE SUR LE SMRR ET LE SCOT 

 
Le Réveil du Vivarais – 23/05/2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Dauphiné Libéré – 19/062013 
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Le Réveil du Vivarais – 12/122013  
 

 
  

Dauphiné Libéré – 17/10/2014  
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Terre Dauphinoise – 09/10/2014  
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Le Réveil du Vivarais –  30/10/2014  
 

 
 
 
 
 
 

Le Réveil du Vivarais –  20/11/2014  
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Le Dauphiné Libéré – 17/04/2015 
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Dauphiné Libéré –  31/12/2016 

 

 
 

Dauphiné Libéré du 06/01/2016 et du 20/01/2016 
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Dauphiné Libéré - 20/01/2016 
 

 

Dauphiné Libéré du 21/10/2016 
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Dauphine Libéré - 11/12/2018  
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Dauphine Libéré - 31/12/2018 
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Annexe 2 – LIVRET concertation lycéens 
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Syndicat Mixte des Rives du Rhône 

Espace Saint Germain, Bâtiment L’Orion 

30, Av. Général Leclerc 38200 VIENNE 

contact@scot-rivesdurhone.com 

www.scot-rivesdurhone.com 
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